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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 9 h 30.
De vergadering wordt geopend om 9 u. 30.

(Mme Guillaume, secretaire, prend place au Bureau.)
(Mevrouw Guillaume, secretaris, neemt plaats aan het

Bureau.)

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale dujeudi 22 mars
1990.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van donderdag 22 maart 1990 geopend.

Le Bureau elargi a ordonnance 1'ordre dujour de la facon
suivante: tout d'abord, nous entendrons les interpellations et
les questions orales relatives a la matiere d'agglomeration.
Ensuite, nous examinerons le projet d'ordonnance ouvrant des
credits provisoires.

Le Bureau elargi a voulu regrouper la matiere ayant trait
a 1'Agglomeration mais en traitant, en premier lieu, les inter-
pellations et les questions orales concernant cette matiere et
ensuite les douziemes provisoires.

Dat is de reden waarom wij het ontwerp van ordonnantie
pas behandelen na de interpellaties en mondelinge vragen.

INTERPELLATION DE M. GARCIA A M. DESIR, MINIS-
TRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE
LA CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA
POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT LA POLITI-
QUE RELATIVE AUX TAXIS

, Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER GARCIA TOT DE
HEER DESIR, MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMDLIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEBD, BETREFFENDE HET BELEID INZAKE TAXI-
WEZEN

Bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Garcia.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Garcia.

De heer Garcia heeft het woord.

De heer Garcia. — Mijnheer de Voorzitter, Heren Minis-
ters, Collega's, mijn interpellatie mag geenszins als een nega-
tieve kritiek worden ervaren, noch als een kritiek ten opzichte
van de functie van de bevoegde Minister. Zij moet integendeel
gemterpreteerd worden als een positieve bijdrage. Ik verzeker
nu reeds mijn steun aan het beleid van de Minister om het
Brusselse taxibedrijf uit haar zware structurele crisis te helpen,
grondig te saneren en te bevrijden van tal van wantoestanden,
duistere invloeden, onwettelijkheid, om nog met te spreken
van corruptie. . .

Mijnheer de Minister, u hebt een nieuwe overlegprocedure
ingesteld. Als voorstander van inspraak en consultatie verzoek
ik u het nieuwe regionale adviescomite dringend samen te
roepen. Ik twijfel er met aan dat in dat comite personen
aanwezig zijn die u een en ander zullen kunnen vertellen
over het waarom van een absurde prijzenpolitiek, het forfait-
verhuursysteem, de heersende sociale wantoestanden, het ge-
sjoemel met vergunningen, het verdwijnen van standplaatsen
op totaal onrechtmatige wijze en de piratenpraktijken.
Kortom, zij zullen u onderhouden met het prachtige verhaal
van de Brusselse taxi's.

Mijnheer de Minister, ik dring er bij u op aan, in het belang
van de stad, om het adviescomite, dat tot uw beschikking staat,
een klare opdracht te geven voor een grondig onderzoek naar
het hoe en het waarom van alle problemen die echt niet langer
kunnen aanslepen omdat zij het taxibedrijf in de toekomstige
hoofdstad van Europa volledig kapot maken.

Mijnheer de Minister, op dit ogenblik is uw persoonlijke
verantwoordelijkheid, in tegenstelhng tot die van vele anderen,
niet in het gedrang: u bent nieuw in het vak. Maar ik wens
wel uw scherpe aandacht alvorens nieuwe zware fouten worden
begaan.

De nationale Minister van Economische Zaken legt, op
voorstel van de prijzencommissie, de maximumtarieven van
de taxi's vast. Dit tarief is de prijzenconstructie die een taxi-
uitbating moet toelaten onder normale rendabiliteitsvoor-
waarden zijn activiteit uit te oefenen.

De voormalige agglomeratiebeleidsmensen en de bijho-
rende administratie hebben het sublieme idee gehad dit prijzen-
mechanisme niet meer toe te passen en stelselmatig de prijsaan-
passingen te weigeren of met veel vertraging slechts gedeeltelijk
toe te laten. Hierdoor werden bestaande economische gezonde
bedrijven bewust de grond ingeboord en vervangen door coo-
peratieve systemen, met sociale arbeidsvoorwaarden en
arbeidsverhoudingen die doen denken aan negentiende-eeuwse
toestanden. Hier ligt ook de oorsprong van de onwettelijke
forfait-verhuursystemen die een schandaal zijn voor de hoofd-
stad. Er moet zo vlug mogelijk een onderzoek worden ingesteld
naar de belangen die hier hebben gespeeld en nog altijd spelen.

Van de huidige prijsberekeningen, zoals zij in Brussel wor-
den toegepast, kan ik, cijfers in de hand, bewijzen dat zij
helemaal niet klantvriendelijk zijn, noch — zoals door uw
administratie ten onrechte wordt beweerd — goedkoop. Ik
kan eveneens bewijzen dat in 40 pet. van de uitgevoerde ritten
een gemiddelde meerprijs wordt aangerekend van 25 pet. op
totaal onrechtmatige basis.
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Er moet opnieuw een tariferingssysteem worden ingevoerd
gebaseerd op een reele kostenstructuur en een economisch
verantwoord prijzendossier. Tegelijk moet de prijsaanpassing
van 8 pet., die reeds op 22 december 1989 door de Minister
van Economische Zaken werd toegezegd, onmiddellijk worden
ingevoerd. De verdeling over de diverse parameters kan dan
achteraf gebeuren. Op die manier kan een economische
gezondmaking tot stand komen en wordt een reeel klantvrien-
delijke politiek gevoerd.

Mynheer de Minister, uw administratie kan geen enkel
objectief argument aanvoeren om de nationaal toegestane
aanpassingen met uit te voeren. Ondanks het negatieve advies
van uw administratie, stel ik duidelijk dat een nieuw
tariferingssysteem een dringende economische en politieke
must is, waarmee de intentie van de Executieve, zoals vermeld
in de beleidsverklaring, zai worden gerealiseerd.'

Mijnheer de Minister, ik kom nu tot de fameuze enquete
die u liet uitvoeren. Ik ben ervan overtuigd dat u hier een
grove vergissing beging en wel om volgende redenen.

U beschikt over rechtmatige gesprekspartners die zitting
hebben in het adviescomite. Het is met deze representatieve'
organisaties dat u de dialoog moet aangaan. Met hun advies
moet u, conform de gevestigde overlegtradities in dit land,
rekening houden.

In de wetgeving van 1974 komt nergens een verwijzing
voor naar een raadpleging van individuele taxi-uitbaters. Inte-
gendeel, in zijn commentaar bij het voorliggende wetsontwerp
stelt de Raad van State uitdrukkelijk dat het niet in de bedoe-
ling ligt van de wetgever dat de individuele taxi-uitbaters
inspraak hebben in de prijzenbepaling.

De enquete die u voerde, kan onmogelijk een gefundeerd
antwoord opieveren. Men kan immers geen taxiprijzen beoor-
delen zonder dat er over kostenelementen wordt gesproken.
U stelt zeifs de mogelijkheid van niet-aanpassing van de prijzen
voorop, hoewel het zonder meer duidelijk is dat de huidige
tariefstructuur zeifs niet meer toelaat de wettelijke verplichtin-
gen tegenover het personeel na te komen. Inspraak hebben
zonder inzicht resulteert al te vaak in uitspraak zonder uitzicht.

Mijnheer de Minister, het ontgaat u niet dat iedere afwij-
king ten opzichte van het nationaal tarief voor ieder van de
drie bepalende parameters bij het Ministerie van Economische
Zaken moet worden aangevraagd. Ondertussen verstrijkt de
tijd en verziekt de sector meer en meer,

Aangezien de oorspronkelijke enquete alleen in het Frans
geschreven was, heb ik uiteraard klacht ingediend bij de Vaste
Commissie voor Taaltoezicht. Een dergelijke handelwijze
strookt immers helemaal niet met de geest van pacificatie
zoals in de beleidsverklaring werd vooropgesteld. Mijnheer de
Minister, degenen die u de raad gaven deze enquete te voeren,
kan ik helemaal niet feliciteren! De enquete is waardeloos en
u legt ze best onmiddellijk naast u neer.

Een woordje over het nefaste forfait-verhuursysteem.

Le Soir van 18 december 1989 sprak in dit verband zonder
enige overdrijving over «les negriers caches des taxis bruxel-
lois». Dit verhuursysteem brengt immers mee dat een chauf-
feur na 4 a 5 uur rijden nog geen frank heeft verdiend en soms
12 tot 14 uur moet rijden voor een schamel loon.

Bovendien mist dit systeem uiteraard iedere wettelijke
grond, maar wordt niettemin veralgemeend toegepast ondanks
correctionele veroordelingen tot 15 maanden effecdeve gevan-
genis.

Mijnheer de Minister, u mag niet langer wachten om
concrete maatregelen te treffen om de wettelijke normen en
de ingevoerde CAO's in het Brusselse taxibedrijf streng te
doen toepassen.

Het verwondert mij dan ook dat u nog steeds geen advies
hebt uitgebracht inzake een aantal ingediende wetsontwerpen
die paal en perk moeten stellen aan illegale praktijken en u
daarvoor de nodige controle-instrumenten moeten bezorgen.

Het Waalse Gewest heeft zonder enig voorbehoud een
gunstig advies uitgebracht terwiji de Vlaamse Executieve geen
enkel inhoudelijk bezwaar heeft geformuleerd.

Uw administratie staat hiertegenover bijzonder weigerach-
tig en negatief. Ik kan toch niet aanvaarden dat iemand de
illegale Brusselse toestanden als wettelijke nprm zou be-
schouwen, zeifs als de administratie de vraag van de vakbon-
den naar de toepassing van de CAO's bestempeld als «l'animo-
site creee par les syndicats».

Ik ben ervan overtuigd dat u in ieder geval de bestaande
illegale praktijken afkeurt en dat u op dit stuk de solidariteit
met Wallom'e en Vlaanderen niet wenst te breken om mogelijk
in een totaal geisoleerde situatie terecht te komen. Mocht er
nochtans binnenkort geen advies worden uitgebracht, dan zai
ik mij verplicht achten zeif een initiatief te nemen in de Raad.

Tenslotte nog een woord over de vergunningen en de
standplaatsen.

Mijnheer de Minister, bent u ervan op de hoogte dat,
ondanks het principe van het gratis verlenen van vergunningen
door de concessiehoudende overheid, in Brussel een echte
woekerhandel in vergunningen heerst? De huidige marktprijs,
in zwart geld uiteraard, ligt rond 700 000 frank per vergunning.
Hieraan moet een einde komen. Dat kan effectief als u nu
onmiddellijk, zoals in Wallonie en Vlaanderen, de ingediende
wetsontwerpen gunstig adviseert.

Mag ik u terioops ook verzoeken een grondig onderzoek
in te stellen naar een aantal vorig jaar afgeleverde vergunnin-
gen net voor het in working treden van de nieuwe Brusselse
instellingen? Wie heeft nieuwe vergunningen gekregen en wie
heeft bestaande vergunningen overgelaten aan derden; ging
het om dezelfde personen? Het zou interessant zijn, mocht de
Raad de resultaten van uw enquete in dit verband kunnen
vememen.

Zou u ook kunnen zeggen waarom op systematische wijze
taxistandplaatsen verdwijnen precies op die plaatsen waar het
economisch rendabel is. Zo is er geen taxi meer aan het
Hiltonhotel, noch aan het Scandihotel of de Grote Markt. En
dit zijn maar enkele voorbeelden. Men vertelt dat er afspraken
zouden bestaan tussen hotels en verhuurders van limousine-
voertuigen en dat hieraan een flinke stuiver, zwart geld uiter-
aard, ten nadele van de taxibedrijven, te verdienen valt.

Mijnheer de Minister, Brussel. heeft een algemeen, open-
baar en prive, vervoer- en verkeersbeleidsplan nodig. Hierin
moet een gezond taxiwezen zijn nonnale plaats vinden in de
toekomstige hoofdstad van Europa.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers ColleguesJe crois que 1'interpellation de M, Garcia
vient effectivement a son heure. C'est pourquoi j'ai souhaite
me joindre a ce debat. II a aborde un probleme important au
niveau des transports de notre Region.

Se deplacer en taxi est aujourd'hui un luxe a Bruxelles,
contrairement a ce qui se fait dans d'autres pays, en Espagne,
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en Grece, en Turquie ou Ie taxi est un reel moyen de transport
democratique. Mais il ne faut pas necessairement aller dans
des pays mediterraneens pour trouver des taxis moins chers
qu'a Bruxelles. A Paris, a Londres, dans la plupart des villes
d'Allemagne federate a 1'exception de Berlin, les taxis sont
moins chers qu'a Bruxelles. Ceci n'est pas une critique negative
a 1'egard de 1'Executif qui n'est pas necessairement responsable
de cette situation depuis qu'il a cette matiere en charge.

D'apres les statistiques de 1989, a Strasbourg la prise en
charge s'eleve a 5,88 francs francais, soit environ 37 francs
beiges tandis qu'elle est de 85 francs beiges a Bruxelles. Des
comparaisons sont souvent faites entre ces deux villes a propos
des enjeux pour Ie siege des institutions europeennes. II y a la
un atout pour Strasbourg. Nous devrions peut-etre y etre
attentifs.

Bien sur, la politique des prix — et M. Garcia 1'a souli-
gne — releve en grande partie du Ministere des Affaires econo-
miques qui fixe les prix maxima. Neanmoins 1'Executif peut
faire des recommandations a cet egard.

Depuis 1974, depuis que 1'Agglomeration a repris la com-
petence des taxis aux communes, c'est egalement 1'Agglomera-
tion qui fixe — en respectant Ie prix maxima —Ie tarif des
taxis a Bruxelles et egalement les taxes en la matiere.

Le prix des taxis a Bruxelles n'est pas necessairement plus
eleve que dans d'autres villes beiges. En effet, il est un peu
plus eleve a Anvers tandis qu'il est a peu pres au meme niveau
a Gand et un peu moins eleve a Liege mais surtout a Charleroi.

Nous ne devons cependant pas nous gargariser de ce fait
mais nous demander comment diminuer le prix des taxis a
Bruxelles. Agir sur les taxes? Elles s'elevent a peu pres a 27 500
francs par an et couvrent a la fois 1'autorisation de rouler et
les permis de stationnement. Je ne sais pas si une action peut
etre menee a cet egard. M. le Ministre pourra peut-etre nous"
donner des precisions. Neanmoins, il faut reconnattre que ces
taxes ne sont pas particulierement elevees. Meme si on les
ramenait au niveau zero, cela ne suffirait probablement pas
pour changer fondamentalement la politique des prix des taxis
a Bruxelles.

En effet, les taxes d'Agglomeration ne constituent qu'un
faible cout dans 1'exploitation des taxis. Par exemple, les
assurances s'elevent parfois jusqu'a pres de 160 000 francs par
an en la matiere.

Par centre, un domaine dans lequel nous pouvons peut-
etre agir pour reduire le prix, c'est le mecanisme des cessions
d'autorisation. Aujourd'hui, ce mecanisme se fait au cas par
cas et non en bloc, ce qui permet parfois une speculation
importante. Ainsi, des prix de cessions peuvent parfois s'elever
jusqu'a 600 000 ou 700 000 francs par taxi. Des pratiques de
pas-de-porte se multiplient egalement.

II ne s'agit pas de situations propres a Bruxelles. On parle
de prix de cession allant a Paris jusqu'a 1 million de francs, a
Madrid 2 millions de francs et a Rome 4 millions de francs.
Neanmoins, ce probleme merite notre attention.

Des mesures peuvent peut-etre etre adoptees pour limiter
ce mecanisme.

Le probleme fondamental auquel nos taxis sont confrontes
a Bruxelles est 1'insuffisance du nombre de courses hebdoma-
daires ou quotidiennes. II y a quelques dizaines d'annees, les
taxis roulaient a la fois lejour et la nuit; d'ou un amortissement
extremement important de 1'investissement. Aujourd'hui, nous
sommes loin de cette situation etant donne la reduction de
1'activite nocturne a Bruxelles. En effet, les taxis ne roulent
essentiellement que le jour.

Quelles mesures peut-on envisager pour augmenter le
recours aux taxis? Peut-on imaginer des taxis collectifs comme
cela se passe a Istanbul? Monsieur le Ministre, vous avez pris
1'imtiative de donner des cours d'histoire du patrimoine de
Bruxelles aux taximen pour qu'en quelque sorte ils jouent le
role de guides touristiques. Cette initiative me parait interes-
sante. Neanmoins, ne faut-il pas se poser la question de la
tarification de 1'heure d'attente?

Si les taximen deviennent des guides pour la visite d'un
certain nombre de sites, 1'heure d'attente ne devrait-elle pas
etre moins chere qu'elle ne 1'est aujourd'hui?

Des formules comme le cheque-taxi pour le troisieme age
ne pourraient-elles pas etre developpees a 1'initiative des com-
munes, de la Commission communautaire flamande ou de son
homologue francophone? N'est-ce pas un moyen de rendre
plus abordable le taxi pour les personnes du troisieme age qui
eprouvent souvent des difficultes a se deplacer?

M. Garcia a souleve tantot, au cours de son interpellation,
le probleme du stationnement pres des hotels. Cette question
nous semble meriter reponse.

De maniere generale, je souhaiterais connattre les initiati-
ves que 1'Executif envisage de prendre pour permettre un
recours accru au taxi et, des lors, une diminution des prix de
celui-ci.

Mais si les taxis content cher et si les chauffeurs de taxis
sont mal payes — il faut le reconnattre honnetement — ce
n'est pas une raison pour soutirer aux utilisateurs un prix plus
eleve que le prix normal. Or, toute une serie d'astuces sont
employees aujourd'hui a cette fin. II y a quelques annees, une
etude de Test Achats revelait qu'une fois sur deux 1'utilisateur
de taxis a Bruxelles etait confronte a des pratiques anormales
telles que des detours inutiles par rapport au trajet le plus direct
ou le plus roulant, compteur invisible, erreurs d'itineraire,
application du tarif double au lieu du tarif simple.

Quel que soit le pourcentage de fraude, qu'il soit egal a la
moitie ou qu'il soit aujourd'hui inferieur, une action doit etre
menee pour combattre ces pratiques. Or, actuellement, un seui
fonctionnaire a 1'Agglomeration de Bruxelles est en charge du
controle de nos 1 500 taxis. II y a peu, avant 1'installation de
la nouvelle Region bruxelloise, il y avait encore une dizaine
de fonctionnaires, et avant 1974, c'est-a-dire avant le transfert
de ce secteur des communes a 1'Agglomeration, ils etaient
encore plus nombreux.

N'y a-t-il pas lieu d'etoffer ce service?
Meme si ce point de mon intervention n'entre pas directe-

ment dans vos competences, et si une negociation interregio-
nale ou entre la Region et la commune de Zaventem devait
eventuellement etre menee, je voudrais soulever le probleme
de 1'aeroport de Zaventem.

Seuls les taxis agrees par la commune de Zaventem —
c'est-a-dire un quasi-monopole a une compagnie privee bien
determinee — peuvent vous le savez, stationner a Zaventem,
ce qui provoque une situation anormale — ainsi, coute-t-il
moins cher de prendre un taxi de Bruxelles a Zaventem que
de Zaventem a Bruxelles, 1'application des tarifs etant diffe-
rente — et economiquement peu rationnelle etant donne qu'il
faut chaque fois payer 1'aller-retour meme si 1'on ne souhaite
qu'un simple aller.

Si 1'on permettait aux taxis de Zaventem de stationner a
Bruxelles et vice versa, on pourrait alors imaginer une baisse
des tarifs importante. Ce n'est certes pas negligeable pyscholo-
giquement car 1'aeroport de Bruxelles-National represente
souvent le premier contact pour un certain nombre de voya-
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geurs lointains avec notre pays, avec Bruxelles et il faut bien
reconnaitre que les prix que ces voyageurs doi vent payer aux
chauffeurs de taxis leur donne une premiere impression assez
negative du niveau des tarifs dans notre pays. Ne peut-on
imaginer un contact avec la commune de Zaventem a court
ou a moyen terme?

M. Garcia a souleve Ie probleme de la remuneration des
chauffeurs de taxis.

Le chauffeur de taxi devrait recevoir un salaire fixe et/ou
une proportion fixe de la recette quotidienne. Dans la pratique,
il n'en est parfois pas du tout ainsi. Souvent meme, des patrons
appliquent un systeme totalement illegal: ils reclament aux
chauffeurs qui peuvent difficilement le refuser, un forfait quo-
tidien pour la location de vehicule. Le chauffeur ne louche
alors que ce qui depasse le forfait, ce qui 1'incite a travailler
bien plus que les 10 heures legales, certains chauffeurs prestant
jusqu'a 12 ou 13 heures de travail par jour, quand cette
situation ne les pousse pas a arnaquer leurs clients! Que peut-
on envisager a 1'echelon de la Region bruxelloise ou a 1'echelon
d'autres pouvoirs publics pour lutter contre ce type de pra-
tique?

Se pose egalement le probleme des demandes d'autorisa-
tion supplementaires. Un certain nombre de compagnies de
taxis auraient demande des autorisations supplementaires.
Queues sont vos intentions en la matiere?

L'octroi d'autorisations supplementaires renforcera peut-
etre la concurrence, mais diminuera le nombre de courses
par jour et affaiblira ainsj davantage les remunerations des
chauffeurs de taxis.

Je souhaiterais enfin vous interroger sur le probleme de
Faeces a la profession. S'il releve de la competence du Ministre
national des Classes moyennes, nous avons neanmoins un
pouvoir de recommandation eventuel.

Les chauffeurs de taxi doivent avoir un permis de conduire,
une autorisation delivree par 1'Agglomeration, un certificat de
bonne vie et moeurs. Peut-etre est-ce suffisant; je vous en laisse
juge et j'ecouterai avec interet votre reponse. Toutefois, pour
ce qui concerne les exploitants de societ6s de taxis qui, eux,
ne sont soumis a rien, ne faudrait-il pas envisager un regime
d'acces a la profession comme c'est le cas pour nombre d'inde-
pendants?

En conclusion, je dirai que mon souhait personnel est
que le taxi puisse reellement devenir, a Bruxelles, un moyen
democratique, populaire de transport. J'y vois non seulement
une methode pour limiter la circulation automobile a Bruxel-
les, mais egalement, pour les personnes du troisieme age qui
n'ont pas toujours un transport en commun pres de leur
domicile, qui n'ont plus les capacites physiques de conduire
une voiture ou qui n'ont pas — se deplacant rarement —
d'interet economique de posseder un vehicule, un moyen
important de vaincre leur solitude, leur isolement.

Pour ces personnes, ne peut-on envisager des systemes
d'abonnements a prix reduit? (' Applaudissements sur les banes
PRL et Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

De heer Desk, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid. •— Mijnheer de Voorzitter, als
Minister belast met de agglomeratiebevoegdheden inzake het
bezoldigd vervoer van personen, kan ik alleen maar de vaststel-
lingen van de heer Garcia bevestigen wat de rentabiliteit betreft
van de taxisector en het illegale forfaitair verhuursysteem.

Een van mijn eerste doelstellingen in uitvoering bestaat
erin om met alle betrokken partijen opnieuw een dialoog tot
stand te brengen.

A cet effet, j'ai propose a 1'Executif, qui 1'a adoptee, une
modification de 1'arrete royal relatif a la composition du
Comite consultatif bruxellois sur les taxis, afin de remettre sur
pied ce comite; en effet, ce dernier n'avait plus fonctionne
depuis 1980.

J'attends les propositions des demiers organismes concer-
nes pour pouvoir presenter lors d'un prochain executif la
nomination des membres de cette commission.

En ce qui concerne les modifications legislatives dont vous
avez fait etat, Monsieur Garcia, je tiens a preciser que le
Gouvemement national a transmis un projet de loi — et non
pas plusieurs — pour avis aux Regions. Les modifications
proposees par ce projet de loi sont limitees a certains problemes
particuliers et ont ete elaborees avant la mise en place effective
des institutions bruxelloises. Depuis le 12 juillet, certains ele-
ments ont ete modifies et compte tenu de cette evolution, il
me parait indispensable que 1'Executifde la Region bruxelloise
soit etroitement associe a une adaptation en profondeur de la
loi de 1974, non seulement en ce qui conceme les problemes
relatifs aux recours, mais egalement en ce qui concerne les
questions, plus specifiques liees a la profession a Bruxelles.

Par ailleurs, ces projets seront soumis au Comite consulta-
tif nouvellement constitue.

Wat de toepasbare tarieven betreft, weet men dat de Minis-
ter van Economische Zaken de nationale maximumtarieven
heeft aangepast. Tegenwoordig voorziet een reglement van
de Agglomeratie duidelijk andere tarieven dan deze die op
nationaal vlak van toepassing zijn. Tijdens mijn contacten met
de verschillende organisaties bleek dat deze lang niet altijd het
beroep in zijn geheel vertegenwoordigen en indien wel, slechts
op een indirecte manier.

Je dois accompagner ce jugement d'une consideration qui
commence a se confirmer chez moi: il est difficile de cemer, par
quelques definitions, 1'ensemble de la profession qui regroupe
environ 3 150 travailleurs. Ceux-ci utilisent a peu pres 1 500
vehicules et ils ont des systemes d'organisation extremement
divers. On trouve parmi eux des possesseurs de nombreux
vehicules, des independants qui ne possedent qu'un ou deux
vehicules, et il existe egalement des regroupements autour
de ceux qui disposent d'emetteurs radio-r6cepteurs et qui,
moyennant une tarification qui leur est propre, permettent
aux chauffeurs d'entrer en relation directe; ce qui remet d'ail-
leurs en question le probleme des stationnements.

II existe encore des zones de stationnement dans 1'Agglo-
meration bruxelloise mais, comme vous le savez probablement,
le moyen actuel le plus direct utilise est 1'appel radio. Ce
precede est courant dans toutes les grandes villes, qu'elles
soient europeennes ou etrangeres. II s'agit essentiellement
d'appels ou d'indications teleguides par un systeme d'6met-
teurs-recepteurs. Je tenais a souligner ce fait et je reviendrai
sur le probleme des emplacements de taxis qui n'est pas aussi
simple qu'il parait.

»
J'ai juge utile d'organiser une consultation. Vous n'ignorez

pas que c'est en definitive au Conseil regional — done, a
vous tous — qu'il appartiendra, en exer^ant les competences
d'Agglomeration, de determiner le tarif applicable.

Comme vous, je suis persuade que la rentabilite des
entreprises de taxis signifie beaucoup plus que la simple politi-
que des prix: cela concerne 1'ensemble de la profession. II a
ete dit qu'il n'y avait plus qu'un seui fonctionnaire a 1'Agglo-
meration.
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Ce n'est pas tout a fait exact; il y a peu de fonctionnaires :
en fait, trois responsables veritables. J'ai done 1'intention de
renforcer tres rapidement Ie service des controleurs. L'opera-
tion est en cours et j'espere aboutir a une mise en place sous
peu: il est tout a fait anormal qu'aussi peu de controles soient
effectues actuellement!

Ces mesures doivent, bien sur, renforcer la qualite du
service.

Vous avez fait allusion, Monsieur Cools, au fait que 1'enga-
gement et 1'acces a la profession devaient etre mieux controles.
Ces problemes pourront etre rencontres par Ie biais d'une
structure administrative mieux constitute.

M. Cools a rappele 1'operation baptisee «taxi-tours», que
j'ai egalement lancee. II est exact qu'il s'agit peut-etre d'une
maniere d'ameliorer Ie service rendu par Ie chauffeur de taxi
qui Ie souhaite. Une formation complementaire commencera
en mai et en juin. Elle permettra de delivrer a ces chauffeurs
de taxi, qui seront en quelque sorte des guides, un litre supple-
mentaire, une qualification qu'ils pourront afficher, de meme
qu'en ce qui concerne les langues utilisees, je vous rappelle
que 48 p.c. des chauffeurs ne sont pas beiges. Us sont principa-
lement originaires d'Europe de 1'Ouest. En outre, beaucoup de
chauffeurs, originaires d'Afrique du Nord, tels que Marocains,
Algeriens et Tunisiens peuvent rendre de tres bons services a
certains de nos visiteurs.

En ce qui concerne les emplacements, vous savez que
1'Agglomeration n'avait pas et que la Region, elle-meme, n'a
aucune competence en cette matiere.

Alleen de gemeente kan beslissen om taxistandplaatsen te
creeren, te verplaatsen of af te schaffen. Tot op heden werd
deze gemeentelijke bevoegdheid steeds uitgeoefend na ad vies
van de Agglomeratie-overheid. Ik hoop dat dezelfde samen-
werking zai kunnen worden voortgezet. Ik nodig in ieder
geval de gemeenten uit om voorstellen in te dienen inzake de
verhoging van het aantal bestaande standplaatsen.

J'ajoute que cela ne correspond pas necessairement au voeu
de la profession. Etant donne 1'actuelle organisation de cette
profession, je ne crois pas que les communes elles-memes
soient saisies de demandes. Or, il est evident que les demandes
doivent provenir des deux cotes, c'est-a-dire a la fois des
utilisateurs et de la profession. A cet egard, je reconnais qu'un
probleme se pose. II ne depend pas uniquement de notre
volonte. C'est une evolution de la situation que nous devrons
envisager. M. Cools m'a pose une serie de questions.
M. Garcia, pour sa part, m'a interroge quant a la tarification.
J'ai precedemment repondu a ce sujet mais je prolongerai
mes reponses car les questions de M. Garcia rejoignent les
problemes souleves par M. Cools.

A tous deux, je rappelle qu'effectivement, il existe une
tarification differente pour 1'Agglomeration bruxelloise. Elle
a ete obtenue jadis. Cette derogation a ete admise par Ie
Ministere des Affaires economiques. Aujourd'hui, lorsque
nous negocions avec les differentes organisations, nous tentons
d'arriver a une harmonisation quasi nationale.

Je ne pretends pas que les problemes qui se posent a
Bruxelles ne sont pas un peu differents de ceux rencontres dans
des villes de moyenne importance. Les taximen ne circulent pas
a Toumai ou a Namur comme a Bruxelles. Actuellement, nous
connaissons des problemes extremement complexes d'acces,
de circulation a travers la ville. et de files d'attente. Trois
parametres interviennent dans la tarification: 1'heure d'attente,
Ie prix au kilometre et la prise en charge. Ces trois facteurs
varient fortement en fonction des circonstances. Si Ie vehicule
se trouve dans une file avancant tres lentement. Ie taximetre

retombe automatiquement dans 1'heure d'attente. Ce pheno-
mene est tout a fait normal. Le tout est de determiner la
vitesse moyenne a partir de laquelle cette automaticite peut
normalement etre admise. Je reconnais qu'il s'agit d'un pro-
bleme tres dependant des circonstances. Actuellement, a cer-
tains moments de la journee, les bouchons sont tellement
importants que les circonstances impliquent une certaine adap-
tation.

Par consequent, je ne suis pas aussi categorique et je ne
dirai pas que nous devons absolument arriver a unifier les
tarifs au plan national.

II faut tenir compte d'un certain nombre de caracteristiques
de la circulation dans une grande agglomeration. C'est pour
cette raison que nous avons engage le dialogue, Monsieur
Garcia, non seulement avec les exploitants qui sont des
entreprises privees, mais egalement avec les organisations syn-
dicales. Je puis vous assurer qu'ils ont fait partie de notre table
ronde prealable.

Repondant plus particulierement a M. Cools, je dirai que
je n'ai pas le sentiment que les taxis a Bruxelles sont trop
chers. J'ai fait, d'ailleurs, une etude comparative des tarifs
appliques dans la plupart des grandes villes europeennes.

Vous avez cite Strasbourg — on parle beaucoup de cette
ville puisqu'elle est le concurrent direct de Bruxelles — mais,
sur ce plan-la, ce n'est pas comparable.

Pendant sept ans, j'ai ete delegue beige au Conseil de
1'Europe pour les pouvoirs locaux. Done, de temps a autre,
je faisais 1'aller-retour Strasbourg-Bruxelles. La situation est
epouvantable a Strasbourg, il n'y a pas moyen d'avoir un taxi.
Cette ville, incontestablement, manque de taxis, ce qui n'est
pas le cas a Bruxelles. Nous avons suffisamment de taxis
qui eux-memes font preuve de beaucoup d'astuces pour se
repandre dans les endroits ou ils sont susceptibles de trouver
une clientele.

Evidemment — et vous 1'avez mis en evidence — il existe
une organisation parallele. J'avoue que cette situation se pre-
sente dans tous les pays, a Paris, en Allemagne, en Hollande,
a Londres. II est exact que des contacts privilegies sont pris
notamment avec les grands hotels. Cependant, une certaine
liberte est laissee a cette profession et nous ne pouvons pas
tout reglementer et tout controler. Ce que nous pouvons
imposer, c'est une tarification logique.

Vous avez aussi reparle, Monsieur Cools, du forfait. Effec-
tivement — nous ne le savons pas officiellement, mais nous
avons connaissance de cette pratique —, on donne a un chauf-
feur une voiture, centre une certaine somme, pour un temps
limite, ce qui a pour consequence qu'il est oblige, pour com-
penser ce forfait, de travailler un peu plus que les six ou sept
heures qu'on serait en droit d'attendre d'un travailleur. Cette
situation est reelle.

Actuellement, le nombre de controleurs est insuffisant.
Nous eprouvons des difficultes a pourchasser ce genre de
pratique qui, en definitive, se retoume centre le travailleur lui-
meme. Dans les prochaines annees devrons nous combattre
cette situation d'une maniere beaucoup plus efficace, parce
que cette forme d'exploitation est genante dans notre societe.
On a employe le mot «negrier», n'exagerons pas. Un certain
nombre de volontaires accomplissent ce travail et quand on
parle de douze a quatorze heures par jour, je pense qu'on
exagere. Un chauffeur de taxi qui travaille normalement, arrive
a faire sa journee en un nombre d'heures regulier. Ce qu'il
faut, c'est organiser la profession de maniere a respecter toutes
les lois et reglements en vigueur dans notre pays.
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Vous avez pose une question en ce qui conceme les tarifs
privilegies. Cela existe. Des cheques-taxis ont ete, a 1'initiative
de certaines communes, de certains CPAS, notamment dans
I'Agglomeration bruxelloise, proposes aux associations, via les
CPAS, ou via les ASBL qui s'occupent de handicapes. Par
exemple, des cheques-taxis sont proposes et admis par les
professions diverses — je dis les professions parce qu'il y a
beaucoup de types de taximen dans cette Agglomeration —je
prends pour exemple une toute derniere operation. Aux envi-
rons des fetes, des bons speciaux, des tickets de faveur ont ete
emis afin d'inciter ceux qui s'etaient adonnes a des libations
trop genereuses, a pouvoir rejoindre leur domicile sans risques.
Cette proposition a ete faite a 1'ensemble des chauffeurs de
taxi, sans resultat probant, parce qu'une partie etait d'accord
et 1'autre pas. Un consensus n'a pas pu etre obtenu alors que,
dans Ie reste du pays, 1'accord etait assez vaste.

Evidemment, chaque profession a Ie droit d'adherer ou
non. Nous allons toutefois essayer de renouveler cetype d'ope-
ration, en tenant compte des remarques judicieuses faites par
les exploitants. II est vrai qu'il n'est pas agreable d'admettre
dans son vehicule, a 2 heures du matin, une personne qui a
trop bu, qui risque de salir Ie vehicule, empechant ainsi de
transporter encore d'autres clients pendant Ie reste de la nuit.
II faut tenir compte des risques et ne pas perdre de vue que
dans cette profession existe une reglementation assez precise,
interdisant aux chauffeurs de taxis de transporter une personne
pouvant causer un trouble ou creer un danger en intervenant
de maniere inopportune, mettant ainsi eventuellement en peril
sa propre vie ou celle du chauffeur.

II y a des nuances a apporter. L'ensemble du problems
n'est pas simple.

Vos questions ont ete plus nombreuses que je ne m'y
attendais, mais je reviens a ce qui a ete dit sur Ie prix par
MM. Cools et Garcia. C'est vrai que certaines ristournes sont
accordees, elles sont difficiles i controler. Certaines societes,
certains groupements ou particuliers travaillent au rabais.
C'est un autre type de forfait. Une equipe de six controleurs
ne suffirait pas. II faudrait en permanence une armee de
controleurs. Cette situation est toutefois un peu parallele a ce
qui se pratique dans d'autres formes de commerces ou de
services. II est certain que Ie rabais ne devrait pas etre admis,
mais il est tout aussi certain qu'il se pratique et de plus, sans
que nous puissions Ie controler. Le probleme est extremement
difficile. Soufflez-moi une solution... Mais j'en conclus que
cela est contraire a votre affirmation selon laquelle le taxi
etait plus cher. Si 1'on tient compte du tarif pratique pour le
moment, et si 1'on compare avec les autres grandes agglomera-
tions, sans perdre de vue les rabais qui sont consentis, contrai-
rement a votre opinion je crois que le taxi a Bruxelles n'est
pas specialement cher. La comparaison avec certaines villes
anglaises, allemandes, hollandaises — c'est moins vrai pour
Paris et pour 1'ensemble de la France, et en Italic — demontre
qu'au total et en general le taxi a Bruxelles n'est pas plus cher.

Vous m'avez dit egalement que le taxi devrait devenir un
moyen de transport commun, ce qui permettrait d'alleger
quelque peu la circulation. Je suis entierement d'accord avec
vous. II est evident que si 1'on prenait 1'habitude de se deplacer
a quatre personnes en louant un seui taxi, on pourrait a
la fois gagner du temps et desencombrer partiellement la
circulation.

Mais cela n'est pas tout a fait dans nos mceurs. Cela existe
dans les pays mediterraneens, et c'est peut-etre une solution
que nous devrions envisager. Je ne suis pas le premier a y
songer, mais il faudrait peut-etre encourager la creation de
taxis collectifs, qui s'ajouteraient aux lignes de bus existantes,
aux moments de grande circulation. L'idee devrait etre etudiee.

II ne pourrait s'agir ni d'un petit bus ni d'un grand taxi, mais
d'un type de voiture adapte, qui est fabrique par certaines
societes et utilise dans les pays mediterraneens.

Pour conclure, je voudrais vous dire que je trouve la
profession de chauffeur de taxi eminemment sympathique.
N'oublions pas que ces travailleurs connaissent beaucoup de
difficultes en raison des conditions difficiles de circulation a.
Bruxelles.

Et nous sommes la, d'abord pour les aider, et pour essayer
de degager les lignes directrices menant a un large consensus.
C'est la raison pour laquelle j'ai pense a un referendum, car
je dois etre certain d'etre appuye par une majorite dans une
profession. Mais au-dela de cette preoccupation, le but est
d'arriver a une amelioration des conditions, d'abord pour les
travailleurs, et ensuite pour les usagers. (Applandissemenls.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Garcia.

De heer Garcia. — Mijnheer de Minister, ik wil u allereerst
opnieuw zeer duidelijk herhalen dat het niet in mijn bedoeling
lag om eventueel door u begane fouten aan de kaak te stellen
of demagogisch op te treden. Ik richtte mijn interpellatie tot
u om een aanzet te geven voor de aanzuivering van de huidige
toestand. Ik hou trouwens mijn uitgebreide documentatie over
dit probleem tot uw beschikking.

Nochtans moet ik u waarschuwen u te hoeden voor de
personen van de vroegere agglomeratie-administratie die de
afwijzing van het nationaal systeem voor Brussel in voege
brachten, afwijzing die aan de oorsprong ligt van de totale
verzieking.

Ik laat het aan uw kabinet over om te oordelen of de
taxiprijzen al dan niet te hoog liggen. Alleen zeg ik u, dat wat
men de klanten voorhoudt als een goede prijs, een grove leugen
is en helemaal niet klantvriendelijk is. Binnen Brussel wordt,
eenmaal men onder de 18 km/uur rijdt, niet de kilometerprijs
van 31 frank per kilometer aangerekend, maar de uurprijs van
het wachtgeld dat 560 frank bedraagt en 100 frank hoger ligt
dan de prijs in de rest van het land. Het is dus fout als
uw administratie beweert dat in Brussel een klantvriendelijke
politiek wordt gevoerd aangezien het dagelijks weerkerende
fileprobleem de taxichauffeurs meestal noopt tot een snelheid
van minder dan 18 km/uur.

U beaamt het bestaan van fraudepraktijken in dat sympa-
thieke milieu van het taxibedrijf. Maar wat betekent het als
uw administratie u voorhoudt «que pour assainir la situation
et combattre la fraude, il faut tenir compte des realites du
milieu bruxellois»? Mijns inziens kan er geen reden worden
ingeroepen om fraude door de vingers te zien. Daarom dring
ik bij u op een grondig onderzoek aan. Daarom raad ik u aan
ook oor te hebben voor een ander advies dan wat u geregeld
hoort.

Ik kan begrijpen dat door de recente installatie van de
nieuwe Brusselse instellingen, vertragingen opgelopen zijn om
het nationaal wetsontwerp dienaangaande te adviseren. Noch-
tans zijn wij intussen maart 1990. Die ontwerpen hebben
precies tot doel onder meer de fraude te bestrijden en hebben
tot-doel u de middelen te geven. Ik kan uiteraard begrijpen
dat u de Executieve dienaangaande moet raadplegen. Wat ik
niet begrijp, is dat u ook het adviescomite wenst te raadplegen.
Dit comite is nog niet eens opgericht waardoor u opnieuw
tijd verliest. Bovendien hebben dezelfde personen van het
nationale adviescomite daarin zitting en die hebben zich reeds
akkoord verklaard met het wetsontwerp.

Ik neb u mijn oordeel over het door u gehouden referen-
dum kenbaar gemaakt. Ik meen dat het een fout was, een fout
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die vermoedelijk ook is mgegeven door uw administratie.
Inuners, twee a drie dagen alvorens u besliste het referendum
te organiseren, hebt u een advies ontvangen van de leden to-
be van het nieuwe adviescomite. Zij hebben u hetzelfde gezegd
als wat ik u verklaarde, namelijk dat onmiddellijk moet wor-
den overgegaan tot een sanering van het systeem en de toepas-
sing van de 8 pet. om de economische rentabiliteit onmiddellijk
waar te maken en te komen tot een economische sanering en
een fraudebestrijding. Dat gebeurde twee dagen voor u de
enquete hebt gelanceerd.

De Voorzitter. — Mynheer Garcia, ik verzoek u uw inter-
pellatie niet te herhalen.

De hecr Garcia. — Ik rond af, Mynheer de Voorzitter.
Mijnheer de Minister, dat bewijst, jammer genoeg, dat u

het slachtoffer bent van personen die u tijd doen verliezen.
Ik sta tot uw beschikking om met u in dit dossier samen

te werken, samen met andere personen dan deze die u nu tot
raadgevers dienen om te komen tot een spoedige en definitieve
opiossing van een vraagstuk waaryan u verklaarde dat het
bijzonder complex is. Maar er is geea enkele reden om het
complexer te achten dan in de rest van het land. Er bestaat
geen enkele reden om de illegale praktijken voort te zetten.

M. Ie President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de TEnvironnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur Garcia, je n'ai jamais dit que j'admettais la fraude.
U est evident que nous ferons tout pour la combattre. Vous
m'avez suggere de creer une commission d'enquete. II y a la
effectivement une idee que nous pourrions tres bien reprendre.
Je crois aussi a la necessite d'un dialogue constant avec une
profession qui est cbmplexe. Vous 1'avez reconnu vous-meme.
Je vous remercie de me proposer votre aide puisque vous
connaissez particulierement bien ce sujet.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. DRAPS A M. HOTYAT,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE-PRE-
SIDENT DE L'EXECUTBF, CONCERNANT «L'ETAT
DE SALETE ENDEMIQUE DES VOIES FUBLIQUES
A BRUXELLES ET LES CARENCES DU SERVICE DES
COLLECTES DES IMMONDICES »

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER DRAPS TOT DE HEER
HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN
DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXEGUTIEVE,
BETREFFENDE «DE ENDEMISCHE VUDLE STAAT
VAN DE OPENBARE VVEGEN IN BRUSSEL EN DE
TEKORTKOMINGEN VAN DE HUISVUILOPHAAL-
DIENST»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Draps a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Draps aan de heer Hotyat, Staatssecretaris.

La parole est a M. Draps pour developper son interpella-
tion.

M. Draps. — Monsieur Ie President, Messieurs les mem-
bres de I'Executif, Chers Collegues, recemment encore 1'opi-
nion publique s'est emue suite aux declarations faites par un
commissaire europeen ayant 1'environnement dans ses compe-
tences, quant a 1'etat de malproprete qui singularise Bruxelles
par rapport a de nombreuses autres capitales europeennes.

Je veux bien admettre qu'il est effectivement difficile de
quantifier avec exactitude et de maniere scientifique Ie degre
de malproprete d'une ville. C'est une notion tres subjective. II
est cependant aujourd'hui communement admis que 1'etranger
qui vient a Bruxelles trouve que c'est une ville sale, et que Ie
Bruxellois qui se rend dans d'autres capitales europeennes —
je pourrais en citer beaucoup — doit constater qu'il y fait plus
propre que chez lui.

Je sais que 1'Executif en est conscient et je tiens a la
disposition des representants de la presse — pour autant
que cela soit utile — un reportage photographique saisissant,
montrant a quel point, dans certains quartiers, certains jours,
Bruxelles peut apparanre, comme une ville du Tiers-monde,
sous un aspect particulierement repugnant par la quantite de
dechets divers qui s'amoncellent dans nos rues, sur nos places,
nos trottoirs, dans nos pares publics.

Je viens de dire que 1'Executif connaissait cette situation.
Je crois inutile de rappeler ici les bonnes intentions qui figu-
raient dans sa declaration.

J'en cite quelques-unes: Ie renouvellement du charroi, une
proprete de la ville mieux assuree, une meilleure coordination
des services de proprete communaux, la repression des versages
clandestins. Je pourrais continuer mon enumeration. Nous
avions effectivement souligne que, sur ce point, nous adherions
totalement au programme et a la volonte de I'Executif qui
s'installait, de prendre a bras Ie corps cet important probleme
qui nuit a 1'image de notre Region.

II faut constater aujourd'hui que rien de concret n'a encore
ete fait dans ce domaine, ou il serait cependant facile d'agir
tres rapidement, notamment au niveau du personnel, si une
volonte politique existait reellement dans ce domaine. Malheu-
reusement rien n'a ete fait au cours des neuf mois durant
lesquels I'Executif a preside aux destinees de notre Region
bruxelloise.

Le changement de titulaire du departement n'a rien modifie
a la situation. M. D'Hoogh, ephemere Secretaire d'Etat, a
tout juste eu le temps de decrire ses attributions dans une
brochure qu'il a fait distribuer largement, de manifester ses
intentions et de promettre 1'achat de camions-bennes qu'on ne
voit toujours pas arriver. Rien n'a ete fait au niveau du
personnel du service de collecte des immondices dont 1'effectif
reellement disponible est notoirement insuffisant. D'une part,
le cadre du personnel ouvrier affecte a 1'enlevement des
immondices est incomplet. De plus, les agents disponibles sont
en partie detournes de leurs fonctions. Certains sont detaches
dans une serie d'organismes dont j'aurai la charite de ne pas
citer ici la liste.

Car elle indiquerait de maniere tres claire que ces detache-
ments sont souvent faits en raison de sympathies politiques,
pour ne pas qualifier differemment ce comportement. Je ne
dis pas que ces detachements sont exclusivement le fait de
I'Executif actuel, mais celui-ci a admis la poursuite d'une
pratique qui avait ete tres largement repandue du temps de la
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defunte Agglomeration. Parmi Ie personnel restant disponible,
25 p.c. en moyenne sont absents chaque jour. II s'agit soit
d'un absenteisme pur et simple, soit d'absences pour conges,
pour maladies ou accidents de travail.

Des lors, chaque jour, a Bruxelles, une serie de tournees
de ramassage des immondices initialement programmees sont
annulees. Et, encore une fois, Ie choix des tournees annulees
n'est pas toujours fait avec une parfaite objectivite, certaines
communes beneficiant, a tort ou a raison, d'une priorite,
d'autres etant systematiquement laissees pour compte en cas
d'annulation de collectes. Cette situation se reproduit chaque
jour.

Si Ie service d'enlevement des immondices connatt une
situation desastreuse depuis dix ans, on peut aujourd'hui affir-
mer que cette situation s'est aggravee depuis que les Ministres
socialistes se penchent sur Ie probleme sans y apporter la
moindre solution.

Du temps du precedent Executif qui relevait encore du
Gouvernement national, Ie Ministre Moureaux a annule la
commande de trente-cinq camions-bennes et n'a rien fait en
matiere de personnel, si ce n'est 1'engagement de quarante
interimaires a une firme T-Services dans des conditions dont
on reparlera certainement prochainement.

Un veritable malaise s'est installe dans les services de
1'ancienne Agglomeration, charges de la collecte des immon-
dices.

II est une constatation que vous pouvez faire chaque jour:
Bruxelles est plus sale aujourd'hui qu'il y a un an. Les quartiers
du centre, notamment, sont de plus en plus sales et la situation
dans les quartiers peripheriques varie en fonction de la maniere
dont les autorites communales tentent de se substituer partiel-
lement aux carences de 1'Agglomeration et de la Region, sous
la pression de leur opinion publique locale.

Alors que la proprete publique etait un des points impor-
tants, qui recpeillait Ie consensus de 1'ensemble des formations
politiques qui se sont presentees aux elections regionales du
18 juin dernier — on considerait que c'etait un objectifpriori-
taire et que 1'Executif aurait a cceur de s'y atteler immediate-
ment —, il faut bien constater qu' aujourd'hui, rien n'a ete fait.

L'Executif continue a reflechir, a etudier, mais se contente
de changer de responsable en la matiere. C'est vraiment la
seule action que je peux relever a son actif. On se demande
meme si cet immobilisme n'est pas voulu pour eviter de toucher
a la structure meme de 1'ancienne Agglomeration, en fonction
des recettes fiscales qu'elle genere, notamment en matiere
d'immondices, pour Ie ramassage desquelles rappelons-le, les
Bruxellois continuent a acquitter annuellement une taxe-rede-
vance dont Ie principe meme a souvent ete critique. II s'agit,
en effet, d'une taxe uniforme enrolee en fonction des titulaires
de compteurs d'electricite. C'est egalement un aspect sur lequel
on devra revenir. Certains membres du Conseil regional 1'ont
d'ailleurs deja fait.

Alors que des representants de roon groupe — M. Hasquin,
notamment, a propos de 1'immigration et M. De Decker quant
au role europeen de Bruxelles — avaient, au sein de cette
Assemblee, manifesto leur desir de centrer nos debats sur les
grands defis auxquels notre Region va etre confrontee, Ie
Ministre-President de 1'Executif, M. Picque, a reproche, dans
la presse, a 1'opposition, 1'absence de debat sur de grands
projets qui vont determiner 1'image de Bruxelles.

L'Executif ne devrait-il pas se preoccuper de gerer — je
sais que c'est beaucoup plus prosaTque — les differents aspects
de la proprete publique a Bruxelles afm de contribuer a 1'ame-

lioration de I'image de Bruxelles a laquelle nous sommes tous
attaches?

Ainsi, et c'est un detail peut-etre, mais qui a des conse-
quences visibles chaque jour, la nouvelle reglementation de
1'Agglomeration rendant obligatoires les sacs poubelles n'a
apporte aucune amelioration en matiere de proprete dans nos
rues. Au contraire, suite notamment a 1'irregularite du passage
des services de la voirie, qui rend derisoires les efforts faits par
les communes afin de faire respecter les reglements de police
en matiere de depot d'immondices sur les trottoirs, les rues
sont jonchees de petits sacs fragiles de toutes dimensions qui
sont souvent dechiquetes par les chiens et laisses dans cet etat
sur les trottoirs. Les ouvriers de 1'Agglomeration ne disposent
pas du materiel necessaire pour proceder a. 1'enlevement du
contenu de ces sacs repandus a meme Ie sol et les balayeurs
des communes se voient ainsi contraints de passer ensuite pour
assurer tant bien que mal la proprete des voiries sans que ce
double travail soit coordonne.

L'incertitude qui existe au niveau communal quant au
developpement d'une politique volontariste d'encouragement,
par la Region, aux communes qui font un effort particulier en
matiere de proprete publique n'indte certainement pas ces
demieres a investir dans ce secteur.

Je cite un exemple: les corbeilles a papiers. Un precedent
Executif a, en 1'espece, pris des initiatives qui n'ont pas ete
particulierement heureuses en distribuant aux communes des
corbeilles a papiers metalliques qui se sont revelees rapidement
etre des dechets elles-memes et qu'aujourd'hui les communes
se sont empressees d'enlever. II s'agissait d'un produit mal
6tudie. Incontestablement, si 1'on donnait des subsides aux
communes pour acheter des corbeilles d'un modele uniforme,
bien etudie quant a sa resistance au vandalisme, ce serait
un element tres important qui permettrait une amelioration
certaine de la situation, notamment a proximite des ecoles ou
des arrets de transports en commun.

Par ailleurs, si 1'on incitait les communes a acheter des
balayeuses mecaniques de grande ou de petite dimension en
les engageant a revaloriser ou a motiver Ie personnel ouvrier
affecte aux taches ingrates de balayage des voies publiques, si
les communes se sentaient soutenues dans cette voie, des
investissements importants dans ce secteur se r6fleteraient cer-
tainement dans les budgets communaux.

En raison de 1'incapacite de 1'Agglomeration d'organiser
efficacement la collecte des immondices, je reprends ce que
vous evoquiez vous-meme dans la declaration de 1'Executif,
— un des rares points ouverts pour lequel vous admettiez deux
solutions, — notamment la possibilite de deleguer a 1'avenir
aux communes toutes les competences en matiere de proprete
publique en ce compris la collecte des immondices, 1'ancienne
Agglomeration, la Region aujourd'hui restant responsable
umquement du traitement des immondices et notamment du
fonctionnement de 1'usine d'incineration.

Les communes sont, a mon sens, plus proches des habitants
et se sentiraient incontestablement plus responsabilisees.

Quel est, en effet, Ie mandataire communal qui demain,
charge de ce service. Ie laisserait se deteriorer tel qu'il est
aujourd'hui? C'est impossible, car la pression de son opinion
publique locale ferait en sorte qu'il serait condamne a ne pas
laisser perdurer la situation que nous connaissons quotidienne-
ment depuis de tres longues annees.

J'admets, bien sur, 1'aberration qui consistait anterieure-
ment a voir circuler dans la meme rue, a plusieurs reprises, Ie
meme jour, des camions d'immondices de differentes commu-
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nes en fonction du decoupage parfois tortueux de nos limites
communales.

Je pense que des accords peuvent se degager et qu'une
certaine forme de cooperation entre les communes peut etre
encouragee par 1'Executif mais, a mon avis, cette solution
de la delegation aux communes, avec transfert des moyens
correspondants, de la collecte des immondices pourrait facile-
ment permettre a FExecutif de presenter un bilan beaucoup
moins negatif dans cette matiere. J'estime en effet que les
choses se sont aggravees aujourd'hui par rapport a la situation
que nous connaissions il y a un an.

II est evident qu'un seui service desservant une population
de pres d'un million d'habitants repartis sur une superficie de
plus de 16 mille hectares n'est pas a meme d'offrir, par sa
dimension, une efficache optimale, celle-ci etant entravee par
une certaine depersonnalisation du fonctionnement, du fait de
1'etendue et de la diversite du territoire desservi.

Aujourd'hui, n'ayant toujours pas une vision claire de
votre politique, nous sommes contraints d'essayer de percer
vos intentions quant a 1'organisation future de ce service.
Quelle sera sa structure? Comment allez-vous regler les proble-
mes latents et tres graves qui existent au sein du personnel de
ce service de 1'ancienne Agglomeration? Quelle methode de
collecte allez-vous adopter?

Je suis toujours dans 1'incapacite, commeje crois la plupart
de mes collegues ici, de repondre a ces questions.

J'en terminerai en rappelant Ie probleme aigu que pose
1'absence de collectes selectives depuis 1'abandon de celles-ci
par 1'Agglomeration, faute de materiel et de personnel.

L'installation de containers, destines notamment a la
recolte du verre afin de promouvoir son recyclage, pose de
nombreux problemes en milieu urbain.

Le bruit, ces depots pouvant avoir lieu de jour comme de
nuit, ou la proximite d'immeubles residentiels ou de sites
interessants sur le plan architectural ont pour consequence que
la presence en grand nombre de ces containers est aujourd'hui
fortement critiquee par la population et ne semble pas consti-
tuer, dans le cas de Bruxelles, une solution pour cette collecte
selective du verre.

Aucune solution n'existe actuellement, si ce n'est le recours
a des fumes privees pour la collecte du papier en vue de son
recyclage.

II en est de meme pour les objets encombrants. Dans ce cas,
pour lutter tant bien que mal centre le probleme endemique des
versages clandestins, les communes sont tenues encore une fois
de se substituer, avec des moyens limites, au non-exercice par
1'Agglomeration des competences qui lui sont specifiquement
octroyees dans le domaine de la collecte des immondices.

Personne ne pourra nier qu'a Bruxelles le tableau de la
proprete publique est particulierement sombre et ceri sous ses
differents aspects.

Monsieur le Ministre, nous n'attendons pas, de votre part,
1'annonce d'une nouvelle, d'une enieme campagne d'informa-
tion et de sensibilisation de la population. Nous attendons des
actions concretes visant a ameliorer globalement un aspect de
Fimage de Bruxelles, actuellement consideree comme particu-
lierement negative. (Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. —Je voudrais insister aupres des differents
orateurs afin qu'ils respectent leur temps de parole car nous
prenons du retard sur notre horaire.

La parole est a M. Adriaens. . .

M. Adriaens. — Monsieur le President, Mesdames, Mes-
sieurs, Chers Collegues, Monsieur le Secretaire d'Etat, le pro-
bleme de la proprete des rues est un de ceux ou la demagogic
est facile. Je voudrais, tout d'abord, dire que la situation n'est
peut-etre pas aussi catastrophique que certains veulent le faire
croire. Effectivement, certains quartiers connaissent des pro-
blemes mais je n'irai pas jusqu'a dire que Bruxelles est la ville
la plus sale d'Europe. Dans ce domaine, il faut raison garder.
Certes, on peut certainement faire mieux mais il faut se donner
les moyens d'une bonne politique.

A ce sujet, les communes sont tres importantes etant donne
qu'elles ont le balayage dans leurs competences. Ce sont elles
qui doivent agir en premier lieu et d'une maniere coherente,
et la Region devrait ceuvrer pour que toutes les communes
agissent bien.

A ce propos, il faut constater que leurs choix ne sont pas
toujours les meilleurs. Ainsi, il y a deux ans, elles ont re?u une
subvention speciale a affecter a la proprete publique. Or, on
a pu constater que nombre d'entre elles avaient achete de
gros engins, des balayeuses, arroseuses... Manifestement, ces
machines content tres cher et sont quasiment inutilisables dans
la plupart des voiries etroites et encombrees par les voitures
en stationnement. Ceci ne constituait peut-etre pas la bonne
solution. II aurait fallu, selon nous, mettre plutot 1'accent sur
1'engagement de balayeurs et de personnel supplementaire, qui
peut effectivement rendre les rues beaucoup plus propres.

Evidemment, il faut que ces ouvders soient motives,
encadres et qu'on repartisse leur travail de maniere judicieuse,
car on constate, assez souvent, dans certains communes, qu'ils
sont envoyes dans les quartiers chics, ou il n'y a presque rien
a faire et ou ils chassent la derniere feuille qui traine tandis
que 1'on neglige des quartiers defavorises ou le probleme de
la proprete est reel. II faudra egalement, dans de nombreuses
communes, permettre des engagements nouveaux car, depuis
plusieurs annees, les communes ne pouvaient plus recruter de
personnel et des manques flagrants se font sentir la aussi.

Un autre probleme, dont a parle M. Draps, est celui des
poubelles publiques, des corbeilles a papier. Dans certains
quartiers, celles-ci font cruellement defaut tant et si bien que
les rares qui y existent sont vite debordantes. A ce sujet, je
voudrais signaler 1'initiative de la Ville de Bruxelles qui etudie
actuellement, avec un appel d'offres tres large, la meilleure
possibility de doter ses arteres des poubelles les mieux adaptees.
Cette etude se fait en concertation avec d'autres communes
ainsi qu'avec la Region bruxelloise. Un jury d'examen est
prevu, qui jugera du design des poubelles et de leur meilleure
adaptability aux fonctions qu'on leur souhaite.

La Region devrait soutenir cette initiative et, une fois la
poubelle ideale trouvee pour Bruxelles-Ville, d'autres commu-
nes pourraient se joindre a cette initiative et profiter ainsi de
certaines economies d'echelle.

Je voudrais dire un mot des objets encombrants. C'est un
secteur qui releve des communes ou de la Region. La realisa-
tion recente, par la regionale bruxelloise d'Ecolo, d'une petite
brochure sur les possibilites de recuperation a Bruxelles d'ob-
jets encombrants, a montre que les situations etaient tres
differentes de commune a commune, allant de systemes assez
pratiques a quasiment rien du tout. II y aurait done la aussi
un effort a faire par toutes les communes pour se doter d'un
systeme de recuperation des objets encombrants parce que, en
cas de carence en ce domaine, on assiste a une multiplication
des depots clandestins et des depots sauvages qui, finalement
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posent probleme, doivent etre enleves, nettoyes par la com-
mune ou la Region.

Pour ce qui concerne 1'action de la Region proprement
dite, je ne reviendrai pas ici sur ce que j'ai dit au cours
d'une precedente interpellation. D'une maniere generate, il faut
trouver Ie moyen d'appliquer Ie principe du pollueur-payeur
et developper en parallele les possibilites de recuperation et de
recyclage, bien plus que cela ne se fait aujourd'hui et meme
de ce que vous prevoyez de faire a moyen terme.

J'insiste aussi sur la necessite de developper une police de
1'environnement efficace et, pourquoi pas, une augmentation
du montant des amendes.

Enfin, pour les quartiers commerciaux et touristiques du
centre-ville, une troisieme tournee de ramassage des immondi-
ces devrait etre prevue Ie week-end. Le delai est trop long entre
les deux tournees de semaine. Le week-end, les poubelles
s'amoncellent dans certains quartiers. Une troisieme tournee,
le week-end, permettrait 1'enlevement des poubelles dans les
quartiers touristiques, poubelles qui debordent souvent,
preuve qu'elles sont manifestement trop peu nombreuses ou
trop petites.

Voila done des propositions pour 1'avenir. J'espere que
vous en appliquerez quelques-unes.

II conviendrait aussi, comme 1'a dit M. Draps, de reorgani-
ser le service de collecte des immondices dont le personnel
actuel est souvent demotive. De sacs-poubelles restent plu-
sieurs jours sur les trottoirs. Les immondices ne sont pas
ramassees. II en decoule une malproprete de plus en plus grave,
dont 1'effet boule de neige rend la ville de plus en plus sale. II
faut done absolument resoudre ce probleme d'insufRsances de
tournees de ramassage. J'ai 1'impression qu'a court et moyen
termes, beaucoup de choses peuvent etre faites sans difficulte
et sans gros investissements. J'espere que dans votre reponse,
Monsieur le Ministre, nous verrons 1'esquisse de ces solutions.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President
de 1'Executif. — Monsieur le President, Mesdames, Messieurs,
vous me permettrez de commencer ma reponse en m'adressant
plus particulierement a 1'honorable interpellateur.

Monsieur Draps, j'ai appris par la presse du 7 mars dernier
que vous etiez devenu mon homologue en tant que Ministre
fantome de la proprete publique de 1'Executif fantome liberal
de notre Region. J'ai pris acte avec interet de votre specialisa-
tion. Ensuite, j'ai appris par la presse du 20 mars, que vous
etiez devenu le Ministre fantome de 1'immigration au sein
du Gouvernement fantome liberal de notre pays et ce, sans
abandonner votre Ministere regional!

M. Draps. — Je n'etais pas candidat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President
de 1'Executif. — Vous n'etes d'ailleurs pas le seui PRL bruxel-
lois a cumuler ainsi des Ministeres fantomes regional et natio-
nal. M. De Decker et M. Hasquin vous accompagnent.

M. Draps. — Us ne sont pas payes!

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President
de 1'Executif. — Le PRL, friand de cumuls, recree ainsi la
situation d'avant 1'installation de notre Region. Mais tout
n'est-il pas permis aux fantomes? (Applaudissements sur les
banes socialistes).

Ceci dit. Monsieur Draps, je suis tres heureux d'etre a cette
tribune, en chair et en os, pour vous repondre. En effet, vous
avez declare a la presse, lors de la presentation de votre
Executif fantome, que vous tentiez en vain de m'interpeller,
ce qui, pour un lecteur non informe des subtilites du fonction-
nement de nos Assemblies, peut laisser entendre que je ne
souhaitais pas vous repondre.

M. Draps. — On ne souhaitait pas mettre mon interpella-
tion a 1'ordre dujour.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President
de 1'Executif. — II n'en est rien et je vais vous le prouver.
Mais il n'en reste pas moins que le precede est discourtois.
Vous saviez bien que ce n'est pas 1'Executif qui fixe 1'agenda
du Conseil mais bien son Bureau et que, depuis 1'introduction
de votre demande d'interpellation, les seuls jours disponibles
pour tenir des reunions publiques des Assemblies bruxelloises
ont ete reserves a 1'Assemblee communautaire francophone
qui les a d'ailleurs epuises.

Cette mise au point faite, que 1'opinion publique s'inquiete
de 1'etat de malproprete de certaines voiries de Bruxelles, le
fait est evident. Mais il est abusif d'en appeler aux propos
tenus par le Commissaire europeen ^ 1'Environnement, M.
Carlo Ripa di Meana, lors de sa conference de presse du 8
fevrier dernier. En effet, verification faite, ce commissaire
europeen a fait le bilan de 1'application par les pays membres
des directives europeennes en matiere d'environnement, et
particulierement en ce qui concerne la protection de la nature,
la pollution de 1'eau et le traitement des dechets. II constatait
que la Belgique, dans son ensemble, etait coupable de
47 infractions sur les 362 cas constates.

En ce qui concerne en particulier notre ville, le Commis-
saire deplorait 1'absence de stations d'epuration des eaux usees
et le rejet direct de celles-ci dans la Senne. A cet egard, vous
savez que 1'Executif a decide de remedier a cette situation et
le Ministre Desir est encore intervenu recemment sur le sujet.

II apparait done que le Commissaire europeen ne s'est pas
exprime sur ce que vous appelez «1'etat de salete endemique
des voies publiques A Bruxelles». Si je veux bien reconnaitre
que Bruxelles ne peut pretendre au prix d'excellence en la
maniere, d'autres villes europeennes ne sont pas mieux placees
qu'elle ou le sont moins bien encore. J'ai note la reflexion qui
m'a paru fort raisonnable de M. Adriaens: «Si la situation
n'est pas satisfaisante, il ne faut pas non plus parler de situation
catastrophique. II faut aussi rechercher les responsabilites.»
J'en parlerai tout a 1'heure.

Venons-en maintenant a 1'essentiel de votre interpellation.
Vous faites allusion a la declaration de 1'Executif concemant
le charroi, 1'amelioration de la proprete de la ville, la coordina-
tion des services communaux, le versage clandestin, etc. Cette
declaration de 1'Executif que vous presentez comme un catalo-
gue de « bonnes intentions » est en fait un programme d'action,
visant a developper une politique dynamique.

Cette politique doit se developper au depart d'une situation
fort peu satisfaisante: en bref, on 1'a deja dit, une administra-
tion destructuree, un personnel qui a ete maltraite, done demo-
tive, un outil inadapte. En effet, des annees durant, ce person-
nel a vu son recrutement bloque. II a ete empeche de poursuivre
une carriere normale par des promotions regulieres. Tous les
depots, sauf un, sont devenus vetustes. En ce qui concerne le
charroi, vous vous rappellerez M. Draps, que, hormis pour
1'annee 1984, aucun plan rationnel de renouvellement du char-
roi n'a ete possible de 1982 a 1985, malgre de multiples dossiers
introduits a la tutelle de 1'epoque.
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Nous payons encore aujourd'hui les consequences d'une
politique conduite pendant des annees par vos amis.

Face a ce lourd bilan et compte tenu des premieres analy-
ses, initiatives et experiences menees par mon predecesseur,
j'ai indique a cette tribune, peu de jours apres ma prestation
de serment, que 1'action de redressement s'etalerait sur Ie
court, Ie moyen et Ie long termes et que la premiere phase
viserait a obtenir de premieres ameliorations des 1990.

Je puis d'ores et deja vous citer les premieres ameliorations
programmees: la mise en place des brigades d'intervention
issues des experiences de ramassage du week-end —je reponds
ainsi a la remarque de M. Adriaens —; la poursuite du dialogue
avec tous les interlocuteurs concernes — communes, STIB,
travaux publics, plan vert, — entame par mon predecesseur;
1'adaptation des horaires aim d'assurer la permanence du
service sur Ie terrain, ce qui implique, cela va de soi, une
politique de personnel, de lutte contre 1'absenteisme et d'orga-
nisation des conges, notamment; Ie renouvellement du charroi
selon un planning cette fois rationnel.

Je citerai encore: la mise en place d'un service de communi-
cation interne et externe performant a la fois; Ie developpement
de synergies avec d'autres services publics regionaux comme,
par exemple, la STIB dans Ie domaine de la maintenance des
vehicules: Ie premier vehicule renove est sorti, voici peu, de
ses ateliers; Ie renforcement et la restructuration de la ligne
hierarchique; 1'informatisation du service, qui est inexistante;
la creation d'un service social propre, dote de moyens; Ie
developpement, en direction du public, d'actions importantes
de sensibilisation.

Je n'entrerai pas ici dans Ie detail de ces mesures. La
realisation de beaucoup d'entre elles etant liee a 1'adoption du
budget de 1990, c'est normalement a 1'occasion de 1'examen
de ce dernier que cet expose aura lieu.

Je voudrais cependant, apres vous avoir entendu, insister
sur Ie fait que les competences heritees de 1'ancienne Agglome-
ration ne recouvrent pas tous les aspects de ce que 1'on appelle
la proprete publique.

M. Adriaens 1'a deja souligne. Aux communes incombe la
charge du balayage regulier, de la vidange des corbeilles, du
rappel de 1'obligation du respect des reglements communaux
sur Ie nettoyage des trottoirs par les habitants.

La Region a d'ailleurs deja mene, en direction des commu-
nes, des actions d'incitation et d'aide financiere. Une dotation
complementaire au Fonds des communes a permis a celles-ci
de disposer, depuis 1986, de 383 millions de francs. C'est
ainsi qu'a Bruxelles-Ville, avec laquelle nous sommes en etroit
contact, les poubelles dont il a ete question seront achetees
avec la subvention de 1989. Done, 1'autonomie et 1'initiative
communales peuvent se manifester, si elles Ie souhaitent.

Quant au sac poubelle, indiscutablement, son utilisation
presente, pour 1'accomplissement du service, des avantages de
manutention, d'economie de gestes, de displacements et done,
de temps.

Toutefois des inconvenients subsistent et vous les avez
cites. Les sacs sont souvent victimes des moeurs gourmandes
des felides et des canides errants. A cet egard, j'attire votre
attention sur une particularite du reglement d'Agglomeration
en la matiere, 1'article 5, paragraphe 2, queje cite: «Les sacs
peuvent etre deposes dans un abri ou dans une poubelle.»
Cela permettait d'eviter 1'epandage d'ordures sur la voie publi-
que, tout en ne changeant rien a 1'economie de temps que je
viens d'evoquer.

A propos de 1'epandage des ordures sur la voie publique,
je vous signale que les nouveaux vehicules qui sortent peu a
peu, a raison d'un tous les dix jours, sont pourvus de pelles,
ramassettes et balais et que les vehicules anciens en seront
progressivement dotes.

II est vrai que 1'Executif regional avail indique deux voies:
Ie retour aux communes de 1'organisation de la collecte des
immondices et la creation d'un service a gestion separee. C'est
cette demiere voie qui a ete choisie.

II est apparu plus rationnel et plus economique de conser-
ver une structure coherente de collecte sur 1'ensemble du terri-
toire regional. En effet, seule une telle organisation permet
notamment de planifier et d'harmomser 1'utilisation du char-
roi, d'organiser au mieux les tournees, d'optimaliser par 1'in-
formatique la gestion de ces tournees et les arrivees a 1'incinera-
teur et de rationaliser les infrastructures en adaptant Ie nombre
de depots, les secteurs, etc. D'ailleurs, c'est cette solution
globale qui a ete adoptee par les autres grandes agglomerations
urbaines.

Vous avez parle, Monsieur Draps, du probleme des conte-
neurs de verre. II est vrai que ces conteneurs ont pour inconve-
nient Ie bruit. Toutefois, des communes qui en etaient depour-
vues en ont demande. II est evident que si 1'on pouvait imaginer
une solution economique qui supprime les inconvenients, nous
y serions ouverts mais jusqu'a present, cette solution n'a pas
encore ete trouvee.

Monsieur Draps, en quelques mois, il aura ete porte, au
service de la proprete publique et aux besoins qu'il a a
rencontrer plus d'attention par notre Executif que pendant
bien des annees — et je ne doute pas que vous conserviez la
nostalgic de certaines d'entre elles.

Vous supposez egalement que 1'on evite de toucher a la
structure de 1'ancienne Agglomeration pour des raisons de
taxation. II n'en est rien: structure et taxation constituent des
problemes distincts. La restructuration est en cours; quant a
la taxation, Ie Ministre du Budget en traitera au moment de
la discussion du budget des Voies et Moyens 1990.

Voila, Honorable Collegue, ma reponse. Elle ne corres-
pond pas a 1'image d'immobilisme que vous et vos amis du
cabinet fantome vous efforcez de donner de 1'Executif, mais
cet Executif, lui, est bien reel et il agit! (Applaudissements sur
les banes socialistes.)

M. Ie President. — La parole est a M. Draps.

M. Draps. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Secretaire
d'Etat, je serai tres bref dans ma replique. II est clair — et je
ne 1'ai pas nie dans mon interpellation — que 1'Executif actuel
a herite d'une situation tres compromise en ce qui concerne
1'organisation du service de collecte d'immondices de la
defunte Agglomeration. Cette situation est avant tout la conse-
quence de 18 ans de gestion absolument catastrophique de
1'Agglomeration de Bruxelles. Ce n'est que tres tardivement
— vers 1982-1983 — que la Region a essaye, devant Ie gouffre
financier que representait 1'Agglomeration, d'arracher a celle-
ci un plan d'assainissement que ni vos amis, ni les Ministres
appartenant a ma formation politique ne sont parvenus a
obtenir avant que 1'Agglomeration ne disparaisse purement et
simplement de par son absorption par 1'actuelle Region.

Mon intention n'etait done pas de vous reprocher de ne
pas avoir ameliore, en neufmois, 1'efficacite globale du service.
Comme vous 1'avez dit, il y a Ie court, Ie moyen et Ie long
terme et il n'est pas possible d'acquerir en neufmois Ie materiel
necessaire pour reformer completement un service. J'estime
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neanmoins qu'une serie de mesures a court terme auraient
deja du etre prises pendant cette periode. Aujourd'hui, vous
annoncez des mesures pour 1990: je m'en rejouis maisje Ie
repete, depuis neufmois, rien n'a ete fait, et sur ce point, vous
ne m'avez pas dementi.

Demain encore et pour longtemps, les commercants du
centre de la ville —je pense plus particulierement a I'llot sacre
— seront prudents en organisant eux-memes, par un recours
a une societe privee, Ie service de collecte des immondices et
en ne faisant pas confiance aux services de 1'Agglomeration.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President
de 1'Executif. — Monsieur Ie President, je tiens a formuler une
remarque qui me parait fondamentale: tout Ie monde etant
d'accord sur Ie diagnostic, Ie moment n'est-il pas venu d'en
terminer avec les polemiques sur Ie passe? Nous en avons
suffisamment parle. Le travail auquel nous sommes atteles est
important.

En conclusion de 1'intervention de M. Draps, je dirai
seulement ceci: comme nous 1'avons dit, les mesures que nous
preconisons sont etroitement liees a 1'adoption du budget
1990, le budget 1989 ayant ete herite de 1'ancienne Agglomera-
tion. C'est essentiellement a partir de ce moment-la que 1'on
pourra observer des ameliorations.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTIONS ORALES

MONDELINGE VRAGEN

tion, y compris les budgets et les comptes, a 1'exception bien
sur des decisions a portee individuelle. Cependant, comme
sceur Anne, je ne vois rien venir!

II serait cependant plus rationnel que les services de 1'Ag-
glomeration collationnent cette reglementation et nous la com-
muniquent etant donne qu'elle n'est pas publiee au Moniteur
beige.

Ne pensez-vous pas qu'il serait utile pour nos travaux que
nous disposions de cette reglementation? Si elle ne fait pas
1'objet d'une codification particuliere, pourrait-elle du moins,
etre communiquee et contenue dans un document officiel du
Conseil?

Si vous partagez mon point de vue, quel sera, a votre avis,
le delai de publication de cette codification?

La parole est a M. Picque, Ministre-M. le President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, il est vrai qu'il existe, a 1'Agglomeration, un
recueil de la reglementation adoptee par le Conseil. Je trouve
que cette suggestion est tout a fait interessante. Elle peut
d'ailleurs etre utile aux travaux de 1'Assemblee.

Comme je 1'ai deja dit a 1'honorable membre, j'ai pris les
dispositions necessaires pour que cette documentation soil
transmise aux membres du Conseil.

A la question concernant le delai, j'affirme a 1'honorable
membre, que le transmis se fera dans les meilleurs delais!
(Rires.)

M. le President. — L'incident est clos.

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE MME MOUZON A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «L'INVENTAIRE ET LA PUBLICATION EVEN-
TUELLE DE LA REGLEMENTATION RELEVANT
DES COMPETENCES DE L'AGGLOMERATION »

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW MOUZON
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE INVEN-
TARIS EN DE EVENTUELE BEKENDMAKING VAN
DE REGLEMENTERING DIE ONDER DE BEVOEGD-
HEDEN VAN DE AGGLOMERATIE VALT»

La parole est a Mme Mouzon pourM. le President.
poser sa question.

Mme Mouzon. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Chers Collegues, ma question concerne
aussi 1'exercice des competences d'Agglomeration. A plusieurs
reprises deja, tantot en Commission, tantot en seance publique,
les membres de ce Conseil ont eu la promesse de Ministres et
de Secretaires d'Etat, d'obtenir la communication de toute la
reglementation d'Agglomeration. J'entends par la 1'ensemble
des decisions prises par le Conseil ou le College d'Agglomera-

QUESTION ORALE DE M. SIMONET A M. CHABERT,
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LES CONDITIONS DU
TRANSFERT AU MINISTERE DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE DE FONCTIONNAIRES ET
DE MATERIEL ISSUS DES DEPARTEMENTS NATIO-
NALS

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER SIMONET TOT
DE HEER CHABERT, MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
VOORWAARDEN VAN DE OVERHEVELING VAN
AMBTENAREN EN MATERIEEL VAN DE NATIO-
NALE DEPARTEMENTEN NAAR HET MINISTERIE
VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST»

M. le President. — La parole est a M. Simonet pour poser
sa question.

M. Simonet. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, vous n'ignorez pas que la regionalisation
et la restructuration de 1'Etat beige se concretisent egalement
par le transfert d'agents des Ministeres nationaux vers les
services des Executifs communautaires et regionaux, dont
1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale.

Je voudrais evoquer la question du transfert des agents du
Ministere des Travaux publics, ou il semblerait que ce transfert
se soit effectue sans tenir compte des souhaits des agents
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concernes mais parfois meme, pour certains services, sans
avoir egard aux criteres d'efficacite et de competence des
fonctionnaires pour s'en referer a une selection quasi exclusive-
ment politicienne que Ie PRL denonce une nouvelle fois.

En ce qui concerne les services qui ont ete integralement
transferes aux Regions — il s'agit par exemple, du Bureau des
Ponts, de 1'Administration des Routes sauf exceptions, de
1'Administration des Voies hydrauliques sauf exceptions,... —,
il apparait que les transferts de personnel se sont effectues
d'office, sans que les fonctionnaires puissent marquer leur
preference pour la Region wallonne, la Region flamande ou
la Region bruxelloise.

Soil...

En revanche, de nombreux services ont ete quasi integrale-
ment transferes. II s'agit de services aussi importants que les
services techniques generaux tel Ie primordial service juridique
des marches. Ie service technique des marches ou Ie service du
contentieux general.

Dans ces services egalement, en vertu de 1'article 2 de
1'arrete royal du 25juillet 1989, les transferts se sont effectues
d'office vers Ie Ministere de la Region bruxelloise sauf la
possibility — toute theorique nous Ie verrons — pour les
agents de faire part de leur volonte de demeurer au sein du
Ministere national.

II semble helas que dans les faits. Ie present de 1'arrete
royal n'ait pas ete mis en application. Les agents transferes du
Ministere des Travaux publics vers notre Region 1'auraient
pour la plupart ete par la «bande» — si j'ose dire —, les
fonctionnaires de tel ou tel parti de la majorite etant discrete-
ment sollicites pour tel service du Ministere de la Region
bruxelloise ou leur presence paraissait utile ou souhaitable a
ce parti.

C'est une pratique qui, si elle est exacte, est regrettable.

Et, je deplore, pour ma part et au nom des liberaux, que
les transferts ne se soient pas operes a la demande des agents
interesses, dans les limites bien evidemment des interets du
service, ce qui aurait ete un gage plus sur de competence et de
motivation.

II est anormal que dans des services tels que Ie service
juridique des marches ou Ie contentieux general, on ait d'em-
blee ecarte Ie volontariat dans les transferts. Ie volontariat
n'existant, et encore dans une certaine mesure seulement, que
pour Ie maintien a la cellule nationale. En outre, je Ie repete,
dans les faits, il semble que ce maintien ait ete pratiquement
impose aux agents. En effet, les listes d'emplois maintenus
dans la cellule nationale ont ete taillees sur mesure en fonction
de criteres dont Ie souci de repartition politique n'etait, c'est
Ie moins qu'on puisse dire, pas e'xclu, c'est en tout cas ce qui
apparait a la lecture des annexes a la circulaire du Secretaire
d'Etat Dupre adressee a ses chefs de service en date du
23octobre^l989.

II semblerait d'ailleurs que cette circulaire ne fasse refe-
rence pour les services quasi integralement regionalises, qu'a
un transfert vers la Communaute flamande ou la Region
wallonne. On se demande bien ce qu'il advient de la Region
bruxelloise.

C'est pourquoi je voudrais savoir s'il est exact que, par
exemple pour Ie service juridique des marches, aucun transfert
ofiiciel d'un.fonctionnaire du service national n'ait ete effectue.
Si c'est exact, je voudrais qu'on m'explique comment peut
fonctionner efficacement Ie secteur important des marches
publics en Region bruxelloise.

A cet egard, il paraitrait que Ie service juridique regional
soit totalement desorganise. Un transfert aurait ete effectue
depuis 1'Administration des Batiments, sur quel critere de
competence? On se Ie demande. Mais Ie fonctionnaire transfere
n'aurait pas encore pris son service.

Les deux autres agents seraient un ancien cooperant d'Afri-
que qui aurait done du passer directement de la savane a
1'espace Bruxelles-Europe et un fonctionnaire devenu illico
membre du cabinet du Ministre Thys. Et ce n'est pas la qu'un
exemple. C'est vrai apparemment aussi pour Ie contentieux
general.

Alors, je pose la question: comment de tels services peu-
vent-ils fonctionner correctement au sein de 1'Administration
regionale?

Quelle est la structure bruxelloise des anciens services
nationaux du Ministere des Travaux publics?

A cet egard, je voudrais faire part des plus vives inquietudes
liberates. Nous nous demandons ou reste Ie rapport, 1'audit
sur la restructuration de 1'Administration regionale qui a ete
confiee a deux consultants grassement payes, de 1'aveu meme
de 1'Executif, et qui aurait du etre depose il y a deja trois mois.

Des rumeurs alarmantes circulent toutefois quant aux prin-
cipes qui inspireront ce rapport. II semblerait que ces consul-
tants, dans la foulee 1'Executif, aient 1'intention de «degrais-
ser» au maximum 1'Administration regionale qui se trouverait
ainsi reduite a un simple squelette des services generaux.

Parallelement a ce degraissage, on creerait de nouveaux
para-regionaux qui assumeraient les roles anciennement devo-
lus aux fonctionnaires, mais au sein desquels les agents seraient
recrutes sans tenir compte des regles en vigueur dans la Ponc-
tion publique. On imagine Ie malaise qui existe a 1'heure
actuelle parmi les fonctionnaires qui sont sacrifies sur 1'autel
de la particratie et qui devront subir des nominations —
article 18 — deguisees.

Dernier point, et j'en termine, j'aimerais savoir comment
s'y effectue la regionalisation des machines et du materiel
technique souvent tres performants et tres couteux qui doivent,
je presume, etre transferes aux differentes Regions.

Je pense, par exemple, aux ordinateurs et a 1'equipement
informatique, aux appareils de photographic et de photogram-
metrie, au contenu des laboratoires d'analyse, au charroi rou-
tier, aux appareils de mesure de qualite beton et bitume,...

Le Ministre pourrait-il m'indiquer ou on en est a cet egard
et veiller dans toute la mesure du possible a ce que notre
Region ne soit pas lesee?

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, Mesdames, Messieurs, en reponse a la question de
M. Simonet, je vous informe que le transfert de membres du
personnel a 1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale est
regi par 1'arrete royal du 28 decembre 1989, qui modifie 1'arrete
royal du 25 juillet 1989, determinant les modalites de transfert
du personnel des Ministeres aux Executifs des Communautes
et des Regions.

La procedure de designation des effectifs transferes a ete
menee a 1'initiative du Ministre ou Secretaire d'Etat dont
depend le departement d'origine. Pour les Travaux publics, il
s'agit du Secretaire d'Etat aux Reformes institutionnelles,
charge de la restructuration de ce Ministere.
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Les projets d'arretes de transfert ont ete approuves par Ie
Conseil des Ministres apres avis de 1'Executif de la Region de
Bruxelles-Capitale.

Les transferts ont eu lieu en deux phases: d'abord du
departement d'origine vers Ie Ministere de la Region bruxel-
loise; ensuite de ce Ministere aux services de 1'Executif, Minis-
tere de la Region de Bruxelles-Capitale.

En ce qui concerne la cession de patrimoine immobilier,
la procedure est moins avancee. Elle fait 1'objet de la lettre
circulaire du 9 mars du Premier Ministre.

En bref. Ie petit mobilier et materiel d'utilisation indivi-
duelle suivent Ie personnel transfere. Le gros materiel des
services integralement regionalises suit le sort de ce service. Le
gros materiel en utilisation partagee fait 1'objet d'un partage
equivalent. Le gros materiel donne lieu a un inventaire contra-
dictoire soumis au visa de 1'inspection des Finances.

M. Simonet m'a pose plusieurs autres questions, qui rele-
vent plus de 1'interpellation que de la question orale. Je ne
puis y repondre immediatement, maisj'apporterai des elements
de reponse partiels tout a 1'heure, au cours de ma reponse a
M. Cornelissen, qui m'interrogera sur le transfert du personnel
du departement des Travaux publics vers 1'Executif bruxellois.

En ce qui concerne ses questions sur 1'audit, je voudrais dire
a M. Simonet qu'elles sont interessantes mais prematurees. En
effet, le rapport de 1'audit ne sera depose que fin mars, et ce
n'est qu'apres ce depot qu'une discussion pourra avoir lieu ici,
au sein de cette Assemblee.

M. le President. — L'incident est clos.

Gezien de bestaande installatie reeds een vergunning heeft
van voor 1 december 1990, en gezien het hier een grote afval-
verbrandingsinstallatie betreft met een maximale capaciteit
van ten minste 6 ton afval per uur, zai de afvalverbrandingso-
ven van Neder-Over-Heembeek tegen I december 1996 onder-
worpen worden aan dezelfde voorwaarden als die weike aan
nieuwe verbrandingsinstallaties worden gesteld.

Wil de oven van Neder-Over-Heembeek voldoen aan de
opgelegde normen, dan zai men tijdig moeten starten met de
aanpassingen, en zai dit grote investeringen vragen.

Aan het bevoegde lid van de Executieve wil ik het volgende
vragen:

Hoe snel voorziet het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest de
Europese richtlijn ter zake om te zetten in de wetgeving voor
het Brusselse Gewest?

Hoe voorziet het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest de
fysieke uitvoering van de noodzakelijke aanpassingen voor
1 december 1996? Is hierover iets voorzien in het contract met
de exploitant?

Hoe zai het investeringsprogramma verlopen?

Wat zai het effect zijn op de kostprijs van de huisvuilver-
branding en hoeveel daarvan zai doorgerekend worden aan
de Brusselse gezinnen?

En tenslotte, hoe groot is de dioxine-uitstoot in de rookgas-
sen van de oven en wat is het effect ervan voor de volksgezond-
heid?

Worden dienaangaande ook immissiemetingen verricht op
de omiiggende gronden in het Vlaamse Gewest en zoniet
waarom niet?

QUESTION ORALE DE MME CREYF A M. HOTYAT,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE-PRE-
SIDENT DE L'EXECUTIF, CONCERNANT «LES
FOURS D'lNCINERATION DE DECHETS A NEDER-
OVER-HEEMBEEK

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW CREW TOT
DE HEER HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER- VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE AFVALVER-
BRANDINGSOVEN IN NEDER-OVER-HEEMBEEK^

M. le President. •— Mevrouw Creyf heeft het woord voor
het stellen van haar vraag.

Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, Heren Minis-
ters, Mijnheer de Staatssecretaris, Dames en Heren Collega's,
uit een onderzoek van het Instituut voor Mijnuitbating van
de ULB en bekend geraakt via een krant op 5 maart 11., blijkt
dat de huisvuilverbrandingsoven in Neder-Over-Heembeek
vliegas uitstoot dat belast is met zware metalen die de volksge-
zondheid bedreigen. Ook bevat de bodemas van deze oven,
waarin het huisvuil van de Brusselse Agglomeratie wordt ver-
brand, zeer hoge concentraties aan zware metalen en andere
schadelijke stoffen.

Volgens een Europese richtlijn van 21 juni 1989 ter vermin-
dering van door bestaande installaties voor de verbranding
van stedelijk afval veroorzaakte luchtverontreiniging zai de
afvalverbrandingsoven van Neder-Over-Heembeek uiterlijk
op 1 december 1996 moeten voldoen aan de Europese emissie-
grenswaarden.

De heer Hotyat, Staatssecretaris, heeftDe Voorzitter.
het woord.

De heer Hotyat, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter-Voorzitter van de Executieve. — Mijnheer de Voorzitter,
mijn Collega Didier Gosuin zai de vraag betreffende de omzet-
ting van de Europese richtlijnen in Brusselse wetgevende en
reglementaire teksten behandelen. Ik geef antwoord op de
andere door u gestelde vragen.

De concrete toepassing van deze Europese richtlijnen op de
huisvuilverbrandingsoven zai de plaatsing van een aanvullend
rookverwerkingssysteem vereisen. Meerdere technologische
opiossingen zijn beschikbaar. Ze kunnen in twee groepen
onderverdeeld worden:

— deze die de rookgassen zuiveren door middel van
droogwassing;

— deze die de natte wassing gebruiken.

De voordelen van deze verschillende zuiveringswijzen moe-
ten zorgvuldig afgewogen worden zowel wat de prestaties
betreft als wat de investeringskosten, de werkingskosten en de
mogelijkheden voor de verwijdering van de verbrandings- en
zuiveringsoverschotten betreft.

Alle bestaande parameters worden nu in een technische
werkgroep besproken, dit op initiatief van mijn kabinet en in
aanwezigheid van een vertegenwoordiger van mijn voor milieu
bevoegde Collega. De besluiten van deze werkgroep moeten
het voor de Executieve mogelijk maken algemene richtlijnen
te bepalen rekening houdend met de andere noodzakelijke
investeringen.
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La Region bruxelloise se doit, en effet, de disposer d'une
filiere coh6rente et complete pour 1'elimination des dechets
menagers et assimiles.

Les investissements necessaires sont en partie deja prevus.
en 1990.

L'echeancier de la realisation des travaux tiendra notam-
ment compte d'une programmation rationnelle des autres
investissements decides au niveau de la filiere d'elimination
des dechets, ainsi que de 1'indisponibilite temporaire des fours
pendant Ie montage des equipements complementaires. Cette
mdisponibilite conduira, en cas d'insuffisance de capacite, a
la mise en decharge temporaire, sans traitement, d'une partie
des immondices recoltees.

II est manifeste que Ie lavage complementaire des fumees
entramera une augmentation significative — on evoque un
doublement — du cout de Pincineration. II est premature
d'avancer actuellement des chiffres precis.

La production de dioxines par les installations d'incinera-
tion des immondices fait 1'objet de beaucoup de commentaires,
notamment par suite des etudes neerlandaises sur la contami-
nation du lait produit, en pature, dans un rayon de moins
d'un kilometre autour d'incinerateurs municipauK.

Afin de cerner avec precision Ie probleme, il importe d'en
rappeler 1'essentiel.

Sans entrer dans Ie detail de la complexite des formules
chimiques, il convient de savoir que lorsqu'on parle de dioxi-
nes, on s'interesse a une famille de 75 derives de toxicite fort
variable, plus judicieusement nommes polychloro-paradiben-
zodioxines ou PCDD. Les scientifiques y associent en plus
135 isomeres de proprietes voisines regroupes sous Ie nom
polychlorodibenzofuranes, ou PCDF.

A cette diversite de composition, imparfaitement represen-
tee par une valeur globale de concentration, s'ajoute la diffi-
culte du niveau extremement faible, bien que parfois significa-
tif, des concentrations. Celles-ci s'expriment en effet en
millieme de million, soit 1'ordre du milligramme par tonne,
lorsqu'on parle d'emission ou meme en millieme de la grandeur
precedente, lorsqu'on parle de contamination de 1'environne-
ment.

Vous concevrez ainsi plus aisement que les laboratoires
susceptibles de proceder a des analyses fiables sont rares. En
Belgique seuls Ie Centre nucleaire de Mol et un laboratoire
de 1'Universite de Liege paraissent susceptibles de repondre
valablement a des demandes, encore que Ie concours des
quelques laboratoires etrangers specialises s'averent utiles. De
surcroit, lorsqu'il s'agit d'echantillonnage dans une chemjnee,
des prelevements de plus de trois heures sont necessaires
compte tenu des faibles quantites en cause. La variabilite
des emissions, etablies par differentes experiences et en voie
d'explication a partir du detail des reactions chimiques et de
la connaissance des intermediaires reactionnels, impose par
ailleurs de nombreux echantillonnages pour obtenir une
gamme de resultats tant soit peu representatifs.

Avant d'entreprendre une telle campagne, forcement one-
reuse, il convient d'en apprecier 1'utilite sur base des donnees
scientifiques presentes. Selon la litterature specialisee, la tem-
perature de combustion et I'humidite des dechets influencent
fortement la production des PCDD et PCDF. A ce niveau, les
temperatures atteintes dans nos fours, de 850 °C a 1 000 °,
constituent un element favorable.

Par ailleurs, comme il s'avere que les dioxines restent
absorbees sur les particules solides, les filtres electrostatiques
en place contribuent largement a reduire les emissions. Les

concentrations en PCDD et PCDF deja faibles en haut des
cheminees subissent encore une reduction sous 1'influence des
facteurs meteorologiques — dispersion, precipitation par les
pluies, degradation par Ie soleil.

Des etudes de toxicite, dans Ie detail duquel notre assem-
blee ne peut entrer aujourd'hui, permettent de conclure,
compte tenu d'equivalents toxiques entre les multiples isomeres
presents, que 1'exposition directe de la population par inhala-
tion de particules est negligeable. Les problemes eventuels se
situent au niveau d'une contamination potentielle de la chame
alimentaire via Ie lait des vaches qui paissent autour de certains
incinerateurs.

Compte tenu de 1'environnement de notre usine, cette
incidence particuliere ne se pose pas. Neanmoins, nous som-
mes attentifs, mon collegue Gosuin et moi-meme aux reunions
a ce sujet qui se tiennent a 1'initiative du secretaire d'Etat
national competent en matiere de denrees alimentaires.

Monsieur Ie President, puis-je vous suggerer de passer la
parole a mon collegue Didier Gosuin pour lui permettre de
completer ma reponse?

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Gosuin, Staats-
secretaris.

De heer Gosuin, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Huisvesting, Leefmilieu, Natuurbehoud en
Waterbeleid. — Mijnheer de Voorzitter, de vuilverbrandingso-
ven van het Brusselse Gewest moet uiterlijk 1 januari 1996
conform zijn aan de EG-richtlijn van 21 juin 1989.

Op 9juni 1989, heeft de voorgaande Executieve een besluit
getekend hetweike de uitbatingsvergunning zodanig aanpast
dat wij vanaf 1 oktober 1991 conform zouden zijn aan de
Europese richtlijn.

Het zou vlug blijken dat deze beslissing werd genomen
zonder enige voorafgaande kritische ontleding van de huidige
situatie en zonder een duidelijke planning wat het beheer van
het afval betreft.

In feite moet een huisvuilbeheer rekening houden met
het geheel van parameters, inbegrepen het huisvuil dat moet
worden verbrand.

Een globaal overzicht van deze problematiek is van pri-
mordiaal belang voor enige investering in deze materie.

Wij zijn geen voorstander van een aanpak die, de techni-
sche overwegingen negerend, slechts kan leiden tot het slecht
werken van de installaties wat verspillingen en bijkomende
kosten met zich brengt.

In samenwerking met de Staatssecretaris, de heer Hotyat,
werd ten einde de noodzakelijke aanpassingsmaatregelen voor
de installaties van de vuilverbrandingsoven te evalueren, een
werkgroep gesticht.

Wij hebben aan de Executieve een ontwerp van ordonnan-
tie inzake afval voorgelegd dat over korte tijd zai worden
besproken in de Raad.

Dit ontwerp van ordonnantie impliceert de totstandko-
ming van een globaal plan voor het afvalbeheer.

Het BIM is belast met de uitwerking daarvan.
Daarentegen zai er in de eerstvolgende weken aan de

Executieve een besluit worden voorgelegd hetweike de formele
omzetting van de door het geachte lid bedoelde richtlijn verze-
kert.
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Het Staatssecretariaat voor Leefmilieu bestudeert voor het
ogenblik, in samenwerking met de Agglomeratie, een investe-
ringsprogramma met betrekking tot het afvalplan.

De Voorzitter. — Mevrouw Creyf heeft het woord.

Mevrouw Creyf. — Heren Ministers, het was niet mijn
bedoeling om hier een technische discussie uit te lokken. Mijn
vraag betrof vooral hoe en wanneer de Executieve de aanpas-
singen van de Europese richtlijnen zai starten. Ik heb begrepen
dat dit een zeer moeilijk proces zai zijn.

Wat het dioxine betreft, wijs ik erop dat het evenmin in
mijn bedoeling lag om de discussie aan te gaan of dioxine al
dan niet gevaarlijk is. Mijn vraag luidde — en daarop heb ik
geen antwoord gekregen —: «Wordt de dioxine-uitstoot van
de oven van Neder-Over-Heembeek gemeten? Indien zij genie-
ten wordt, hoe groot is de uitstoot?»

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

PROJETS DE REGLEMENT

Depot

ONTWERPEN VAN VERORDENING

Indienmg

M. Ie President. — L'Executif a depose les projets de
reglement suivants:

— Projet de reglement contenant les Voies et Moyens du
budget de I'Agglomeration de Bruxelles pour 1'annee budge-
taire 1990 (n° A-36/1-89/90).

— Projet de reglement contenant Ie budget des Depenses
de I'Agglomeration de Bruxelles pour 1'annee budgetaire 1990
(n° A-35/1-89/90).

— Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de
la Fonction publique, des Relations exterieures et des Afiaires
generales.

De Executieve heeft de volgende ontwerpen van verorde-
ning ingediend:

— Ontwerp van verordening houdende de Middelen van
de begroting van de Agglomeratie Brussel voor het begrotings-
jaar 1990 (nr. A-36/1-89/90).

— Ontwerp van verordening houdende de Uitgavenbegro-
ting van van de Agglomeratie Brussel voor het begrotingsjaar
1990 (nr. A-35/1-89/90).

Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en Algemene
Zaken.

Cette Commission se reunira Ie 24 avril.
Les documents relatifs a ces deux projets seront expedies

aux membres des ce soir afin d'eviter de melanger la discussion
des douziemes provisoires avec celle du budget lui-meme, les
debats au sujet de ce dernier devant d'abord avoir lieu en
commission avant de se tenir en seance pleniere.

Deze vergadering komt op 24 april bijeen.

De documenten betreffende deze twee ontwerpen zullen
vanavond nog naar de leden worden verzonden om de bespre-
king van de voorlopige twaalfden gescheiden te houden van
die van de begroting zeif. De debatten over de begrotting
moeten trouwens eerst in de commissie plaatsvinden voor ze
in de plenaire vergadering gevoerd worden.

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET
DES VOIES ET MOYENS DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE POUR L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1989 (N05 A-29/1 ET 2)

PROJET D'ORDONNANCE AJUSTANT LE BUDGET DU
MDMISTERE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1989 (N05 A-30/
1 ET 2)

PROJET DE REGLEMENT OUVRANT DES CREDITS
PROVISOIRES POUR LES MOIS D'AVRIL ET MAI
1990 A VALOIR SUR LE BUDGET DE L'AGGLOME-
RATION POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1990 (N05 A-
31/1 et 2)

Discussion generate conjointe

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE MIDDELENBEGROTING VAN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989 (NRS. A-29/1
EN 2)

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE AAN-
PASSING VAN DE BEGROTING VAN HET MINISTE-
RIE VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1989
(NRS. A-30/1 EN 2)

ONTWERP VAN VERORDENING HOUDENDE OPE-
NING VAN VOORLOPIGE KREDIETEN VOOR DE
MAANDEN APRIL EN MEI 1990 DIE IN MINDERING
KOMEN VAN DE BEGROTING VAN DE AGGLOME-
RATIE VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1990 (NRS. A-
31/1 EN 2)

Samengevoegde algemene bespreking

M. le President. — L'ordre du jour appelle la discussion
generate des deux projets d'ordonnance et du projet de regle-
ment.

Aan de orde is de algemene bespreking van de twee ontwer-
pen van ordonnantie en van het ontwerp van verordening.

La discussion generate est ouverte.

De algemene bespreking is geopend.
La parole est au rapporteur, M. de Patoul.

M. de Patoul, rapporteur. — Monsieur le President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues, je preciserai d'abord que
vous trouverez les chifires essentiels dans le document. II
me semble neanmoins important de degager de l'expos6 du
Ministre 1'augmentation globale de 925,7 millions par rapport
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aux previsions initiates et de 644,6 millions par rapport a la
reestimation d'avril 1989.

Un tableau tres clair a la page 3 vous indique manifeste-
ment que ces changements sont essentiellement dus a la modifi-
cation dans Ie droit d'enregistrement — 175 p.c. par rapport
au montant initialement prevu — et a une modification des
droits de succession, soit 82,6 p.c. par rapport au montant
initialement prevu.

Quant aux depenses, il me semble essentiel de degager que
Ie credit supplementaire sollicite s'eleve a 856,9 millions et que
la reduction proposee se monte a 655 millions. Le feuilleton
1989 presente done une majoration nette de 201,9 millions.
Cet ajustement represente 0,67 p.c. sur un budget de depenses
de 30 milliards 60 millions. .

Au cours de la discussion de ce projet, un membre de
la Commission a mis en evidence que 1'ajustement arrivait
tardivement. Le Ministre a precise qu'en realite, il ne disposait
pas des chiffres des recettes avant le 16janvier de cette annee.
Ce probleme ne se posera plus, d'apres le Ministre, lorsque la
Region disposera de sa propre tresorerie.

Un membre a fait part aussi de son inquietude par rapport
a 1'avenir et en particulier par rapport au probleme de 1'effet
boule de neige. Le Ministre a partage cette inquietude et
souligne qu'il faut mener selon lui une politique volontariste
pour ramener les habitants a Bruxelles et ainsi augmenter la
part de 1'IPP localis6e a Bruxelles.

Un autre membre de la Commission a aborde le probleme
de la participation financiere des fonctionnaires europeens et
des diplomates. Le Ministre a repondu que ce point etait a
Petude au sein de 1'Executif.

L'ensemble du projet d'ordonnance a ete adopte par 8 voix
centre 2.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Beghin, rappor-
teur.

De heer Beghin, rapporteur (op de tribune). — Mijnheer
de Voorzitter, Heren Ministers, Collega's, de bespreking van
het ontwerp van verordening houdende de opening van voor-
lopige kredieten voor de maanden april en mei 1990 die in
aanmerking komen voor de begroting van de Agglomeratie
voor het begrotingsjaar 1990 in de Commissie verliep viot, kort
en bondig. Aangezien het aan de commissarissen gevraagde
verslag laattijdig werd ingediend, het begrotingsevenwicht
dient te worden nageleefd en de begroting 1990 in dezelfde
vorm als de gewestbegroting zai worden voorgesteld, kon de
begroting van de Agglomeratie voor het begrotingsjaar 1990
niet in maart 1990 worden voorgelegd. Op vraag van de
Commissie heeft de Minister van Financien en Begroting de
voomoemde redenen voor de vertraging nader toegelicht.

Alhoewel de Commissie betreurde dat de vooropgestelde
termijn niet kon worden nageleefd, kan zij begrip opbrengen
voor de moeilijkheden die de Executieve bij het opstellen van
de agglomeratiebegroting heeft ondervonden. Het vermelde
ontwerp werd derhalve door de Commissie met 8 stemmen
voor bij 2 onthoudingen aangenomen.

De Voorzitter. — Minister Chabert heeft het woord.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — Mijnheer de
Voorzitter, allereerst bedank ik de beide verslaggevers voor
het puike verslag.

In de Commissie van Financien had ik de gelegenheid
uitvoerig in te gaan op de inhoud van de twee aanpassingsbla-
den die u vandaag ter goedkeuring worden voorgelegd. Deze
stukken zijn van relatief belang om twee redenen:

Ten eerste, zij zijn op begrotingsvlak de afsluiting van het
eerste jaar van het bestaan van ons Gewest onder het nieuwe
institutionele statuut dat het door de staatshervorming heeft
verkregen;

Ten tweede, door de inhoud ervan worden de basisgege-
vens die voor de uitwerking van de oorspronkelijke begroting
1989 gediend hebben in gunstige zin gewijzigd.

Ik breng die basisgegevens bondig in herinnedng:
De oorspronkelijke begroting van de uitgaven die

30 miljard 60 miljoen beliepen was gedekt door de volgende
middelen:

21 143,9 miljoen
6 780,2 miljoen

836,5 miljoen
1 300,0 miljoen

Opbrengst van de personenbelasting:
Gewestbelastingen:
Twee bijzondere dotaties:
Leningsmachtiging:

30 060,6 miljoen

Die leningsmachtiging ten bedrage van 1,3 miljard wordt
door de centrale overheid terugbetaald in de vorm van
10 annuiteiten.

De aanpassing van de ontvangsten en uitgaven Wijzigt op
een gevoelige en positieve wijze dit basisschema zoals dit
voortvloeide uit de financieringswet en wel om de volgende
redenen: de gewestelijke ontvangsten (afkomstig van de zes
gewestbelastingen) zijn gestegen met 926 miljoen terwiji de
uitgaven slechts met 202 miljoen zijn toegenomen vergeleken
bij de oorspronkelijke begroting 1989.

Wat de aanpassing van de ontvangsten betreft, heb ik in
de Commissie een tabel overhandigd die de evolutie van de
zes gewestbelastingen aantoont. De evolutie van de immobi-
lienmarkt in Brussel tijdens het jaar 1989 heeft vanzelfsprekend
een belangrijke weerslag gehad op onze begroting aangezien
de registratierechten in uitzonderlijke mate zijn gestegen. Onze
inkomsten zouden uitstekend zijn geweest indien — dat is de
keerzijde van de medaille — de successierechten, tweede meest
belangrijke belasting wat het volume betreft, eenzelfde bewe-
ging hadden gevolgd. Zulks was niet het geval. Het was even-
min het geval in het Vlaamse Gewest. Het steeds meer in trek
zijnde gebruik om gehele of gedeeltelijke schenkingen van
het patrimonium tussen levenden te doen ten einde aan de
successierechten te ontsnappen is daar niet vreemd aan.

In het begin van de maand december 1989 had ik aange-
kondigd dat het aanpassingsblad van de uitgaven een over-
gangsblad zou zijn zonder bijkomende kost. Zulks is niet het
geval aangezien er in twee sectoren bijkomende kredieten
worden gevraagd: 110 miljoen in de tewerkstellingssector voor
de tewerkstelling van bijkomende arbeidskrachten en
95 miljoen voor de werking van de Gewestraad.

Vier andere sectoren zijn betrokken bij de begrotingsaan-
passingen: de kabinetskredieten, de ruimtelijke ordening, de
economische expansie en de gemeentelijke informatica. In die
gevallen gaat het om kredietoverdrachten die geen bijkomende
last tot gevolg hebben.

En conclusion, je puis dire que la premiere annee d'exis-
tence de notre Region s'est deroulee, sur le plan budgetaire,
dans des conditions favorables.

Par 1'accroissement de nos recettes directes, le mecanisme
de fmancement a ete modifie en permettant de reduire sensible-
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ment la faculte d'emprunter que nous impose la loi du
16janvier 1989 sur Ie financement des Communautes et des
Regions.

Le benefice reside done dans Ie fait que 1'annuite rembour-
see par 1'Etat central 1'est sur le montant theorique d'emprunt,
que la Region emprunte ou pas. La Region n'a pas emprunte et
recevra done un bonus supplementaire pour les dix prochaines
annees.

II est important d'attirer 1'attention des conseillers sur
cet acquis et plus particulierement de ceux d'entre vous qui
s'inquietaient du mecanisme pervers de la loi de financement
mettant la Region devant 1'obligation d'emprunter ou de prefi-
nancer ses depenses de sorte qu'elle allait etre rapidement
confrontee avec un effet «boule de neige», impossible a
juguler.

Le Ministre des Finances et du Budget, s'abstient aujour-
d'hui de tout triomphalisme en conclusion de cette premiere
annee d'existence. II est neanmoins satisfait de constater que
1'Executif a bien gere ses moyens financiers 1990 et n'a nulle-
ment hypotheque 1'avenir.

Het aanvragen van nieuwe voorlopige twaalfden op de
agglomeratiebegroting 1990 zou voor sommige leden van de
Raad aanleiding kunnen geven tot verwondering en door
andere leden kunnen beschouwd worden als een vlucht voor-
waarts.

Ik breng die kritiek op die toestand zeif uit opdat u beter
zou begrijpen dat het aanvragen van nieuwe voorlopige twaalf-
den een conservatoire technische daad is, louter bedoeld als
administratieve voorzorgsmaatregel rekening houdend met het
feit dat de begroting 1990 van de Agglomeratie door de Execu-
tieve werd goedgekeurd en in het begin van de week is overge-
maakt aan de diensten van de Raad om te worden neergelegd.
Ik durf dan ook hopen dat de leden van de Gewestraad
het de Executieve niet kwalijk zullen nemen deze voorlopige
twaalfden te hebben aangevraagd. Deze aanvraag, ik herhaal
het, geschiedt louter pro forma.

L'essentiel se trouve en effet ailleurs. II se trouve dans le
depot d'un budget qui rompt — en ce qui concerne 1'Agglome-
ration — radicalement avec le passe. Cette rupture aura lieu
a la fois au niveau de la forme et du fond. Ce document est
le fruit d'une reflexion globale qui a ete entreprise a la fin de
1'annee 1989. Le budget est 1'aboutissement d'une collabora-
tion etroite entre les differents cabinets ministeriels concernes
par la problematique et les experts charges d'un audit.

Comme 1'a annonce le President, 1'Executif developpera
longuement dans quelques semaines et d'abord en Commission
les choix fondamentaux qu'il a operes quant a 1'avenir de
1'Institution, tant sur le plan institutionnel que financier.

Les grandes lignes que 1'Executif a arretees seront soumises
a votre approbation a 1'occasion de la discussion budgetaire
qui se deroulera tres prochainement.

Le budget sera depose sous la legislation en vigueur en
matiere de comptabuite de 1'Etat. La reference, a 1'avenir, a
la loi du 28 juin 1963 sur la comptabilite de 1'Etat facilitera,
en outre, le passage vers la creation d'organismes d'interet
public sur lesquels le controle administratif et budgetaire sera
instaure, par reference egalement, a la legislation nationale. II
s'agit de la loi du 16 mars 1954.

Mijnheer de Voorzitter, het debat zai moeten plaatsvinden
wanneer de agglomeratiebegroting u zai worden voorgelegd.
De breuk met de Agglomeratie zai in die begroting tot uiting
komen. Bij die gelegenheid zullen fundamentele vragen moeten
worden besproken. Ik hield eraan om u nu reeds de fundamen-

tele keuzes van de Executieve mede te delen. Die zullen wellicht
een interessant debat in de Raad op gang brengen. Tot zover
vragen wij u om onze aanvraag tot voorlopige twaalfden goed
te keuren, waarvan het belang wel heel relatief is geworden.
(Applaus.)

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, permettez-moi egalement de feliciter les
rapporteurs pour leurs documents tres objectifs et le rapport
qui nous a ete transmis aujourd'hui.

Quant a moi, c'est avec grand interet que j'ai ecoute 1'ex-
pose du Ministre des Finances.

Vous savez, Monsieur le Ministre, a quel point je m'attache
a suivre vos demeles avec les finances de notre Region.

Si votre tache n'est pas aisee, croyez bien que la mienne
ne 1'est guere plus, tant vous etes avare d'informations quand
il s'agit d'apprecier la situation financiere exacte de notre
Region.

Heureusement que vous et vos Collegues etes plus diserts
devant la presse que devant notre Assemblee.

Ainsi, en rassemblant minutieusement les declarations des
differents membres de 1'Executif — certaines doivent parfois
m'echapper tant elles sont nombreuses — on se rend compte
combien elles sont contradictoires et combien peu vous maitri-
sez la situation.

Ainsi, pour le budget 1989 dont vous venez de nous parler,
le 15 decembre 1989, vous faisiez, Monsieur le Ministre, voter
par cette Assemblee, le budget des Voies et Moyens 1989.

L'annee 1989 etait pratiquement ecoulee au moment du
vote (il restait 15 jours); aussi n'avions-nous pas, a l'6poque,
discute vos previsions en matiere de recettes fiscales ... imagi-
nant — nai'vement sans doute — que vous aviez pris soin
d'actualiser vos chiffres.

C'est fin novembre, que le Ministere des Finances a revu
les estimations de rendement des differents impots regionaux.

11 vous aurait done ete loisible, Monsieur le Ministre, de
vous les procurer au lieu de nous faire voter un budget depass6
par les evenements.

En effet, pour 2 des 6 impfits regionalises (en fait pour les
2 plus importants) des differences notables apparaissent.

Moms 675 millions pour les droits de successions, soit pres
de 18 p.c. de moins que le montant que vous nous annonciez
a la mi-decembre.

Heureusement pour vous, vous beneficiez miraculeusement
de 1 333 millions de plus pour les droits d'enregistrement,
soit pres de 55 p.c. de plus que ce que vous avanciez il y a
3 mois...

Bonne affaire! me direz-vous ...
Bonne affaire pour vous. Monsieur le Ministre, mais pas

pour la Region ...
En effet, tout observateur un peu attentifa 1'activite immo-

biliere a Bruxelles, sait que 1989 a ete une annee exceptionnelle
pour le marche immobilier. Avec pour consequence des muta-
tions de proprietes sans precedent pour la Belgique.

Tous les notaires vous le diront: 1989 a ete une annee folle.
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Propordonnel au volume de transactions immobilieres, il
n'est done pas etonnant que Ie montant des droits d'enregistre-
ment ait connu un chiffre record en 1989.

Mais les donnees du marche ont change depuis. L'emballe-.
ment est termine. Si Ie marche de 1'immobilier de bureaux reste
soutenu — il s'agit essentiellement de nouvelles constructions,
done non soumises aux droits d'enregistrement — Ie marche
du residentiel, est quant a lui, en train de connanre un serieux
repli.

Nombreux sont ceux qui, frustres pendant des annees
par un rendement insuffisant (voire negatif) de leurs avoirs
immobiliers, ont profile de la hausse du marche, en 1989, pour
vendre leurs biens.

Tant pis pour les retardataires, mais Ie marche n'est plus
porteur: des professionnels estiment a 30 p.c. la baisse du prix
en residentiel depuis Ie debut de 1'annee.

Certes, on peut encore attendre quelques bonnes rentrees
en matiere de droits d'enregistrement pour Ie Is1 trimestre de
cette annee, consequence de la signature de compromis de
vente dans Ie courant du dernier trimestre de 1989.

Mais pour les trois demiers trimestres de 1990 et pour
1991, on risque d'enregistrer un effondrement de ces recettes
fiscales.

En outre, la hausse actuelle des taux d'interets ne fera
qu'amplifier ce phenomene.

Ainsi, Monsieur Ie Ministre, compte tenu des 205,9 mil-
lions de depassement des depenses, ... si vous n'aviez pas ete
providentiellement sauve par Ie «boom» immobilier ..., votre
budget 1989 aurait derape de pres de 900 millions (890,3
millions pour etre plus precis)!

Vous avez tant decrie la hausse des loyers induite par
1'emballement immobilier qui risquait de faire fuir les habitants
de notre Region, et done les contribuables, et ainsi reduire les
recettes a I'impot des personnes physiques.

Et pourtant, paradoxalement, c'est cette envolee des prix
de 1'immobilier en 1989 qui vous a permis de boucler votre
budget.

Autrement, toutes choses egales par ailleurs, suivant 1'ex-
pression consacree en theorie economique, vous auriez du
emprunter 900 millions de plus ... aggravant de la sorte une
dette regionale que vous avez deja tant de mal a digerer.

Qu'on en juge!
A la mi-decembre, vous annonciez une dette regionale ...

en fait Ie titre du tableau que vous aviez joint en annexe de
1'excellent rapport du budget des Voies et Moyens redige par
M. Harmel, portait pudiquement 1'intitule: «Apercu de la
situation de la dette».

Bref, a 1'epoque, vous n'aperceviez que 41,2 milliards de
dette.

A cette meme epoque, c'etait Ie 15 decembre, je faisais Ie
calcul pour vous, et vous situais la dette regionale aux alen-
tours de 80 milliards.

Vous n'aviez, a ce moment-la, pas reagi a mon propos,
Monsieur Ie Ministre, estimant sans doute qu'il etait exagere.
Monsieur Ie Ministre, il a fallu un recent article de presse
rappelant ces chifrres pour que vous redigiez un communique
de presse precisant que la dette regionale n'etait que de ... 60
milliards (59,9 precisiez-vous).

Avec 18,7 milliards de plus que ce que vous annonciez Ie
15 decembre dernier, vous avez deja fait la moitie du chemin,
Monsieur Ie Ministre.

45 p.c. de plus en 3 mois, soit une inflation de 15 p.c. par
mois, digne des taux d'imlation experimentes couramment en
Argentine ou au Bresil...

Mais soyons serieux! Rien que sur la base de vos declara-
tions et celles de vos Collegues devant cette Assemblee, ou
encore a la presse, j'arrive a un total de 80,6 milliards.

Je tiens Ie tableau a votre disposition.
Malheureusement, ce n'est sans doute pas fini, certaines

dettes sont encore sous-estimees et les 80 milliards seront
probablement allegrement depasses.

Malheureusement, disais-je, parce que je ne m'en rejouis
pas. Je ne me rejouis pas, Monsieur Ie Ministre, d'avoir raison.
J'aurais sincerement prefere, pour notre Region, que vous me
donniez tort.

Non seulement vous ne 1'avez pas fait, mais vous ne donnez
pas 1'impression de controler la situation et... ca, c'est beau-
coup plus grave...

Enfin, Ie controle budgetaire, s'annonce! Peut-etre profite-
rez-vous de 1'occasion pour reprendre les finances regionales en
mains et decider les mesures d'assainissement qui s'imposent.

En tout cas, face a une telle situation, toute revision qui
se solderait par une augmentation du solde net a financer et
done de la dette regionale, serait purement et simplement
inacceptable.

Votre marge de manoeuvre se reduit. Monsieur Ie Ministre!
Gare aux derapages!

Deja en ce qui concerne 1'expansion economique, M. Grijp
ne me dementira pas, vous allez devoir faire face a des deman-
des de credits supplementaires.

On pouvait s'y attendre: notre Collegue, Marc Cools, et
moi-meme, 1'avions annonce au Ministre de 1'Economie lors
de la discussion budgetaire.

Sincerement, Monsieur Ie Ministre des Finances, je ne
voudrais pas etre a votre place.

Vous allez devoir ramener a la realite certains de vos
Collegues qui tant6t par ideologic, tantot par megalomanie
voudraient voir la Region s'occuper de tout.

Le role des pouvoirs publics est avant tout de delimiter les
regles dujeu, les regles de la vie economique et sociale et non
pas d'intervenir a tout bout de champ — et parfois a 1'encontre
d'une logique economique ineluctable— comme operateur
industriel ou immobilier.

Ainsi pour ne prendre qu'un exemple recent parmi les
decisions de 1'Executif: est-ce le role de la Region de devenir
actionnaire d'une nebuleuse financiere active dans le domaine
de 1'edition et de 1'imprimerie?

On dit de vous que vous avez du courage. Monsieur le
Ministre. Vous allez en avoir besoin, de courage... de courage
politiquedumoins!

Quant a nous, nous resterons tres vigilants. En ce qui
conceme les credits provisoires pour les mois d'avril et mai
1990 en faveur de 1'Agglomeration que vous nous proposez de
voter, notre Assemblee avait octroye, le 15 decembre dernier, a
la demande du Ministre des Finances des credits provisoires
a 1'Agglomeration pour le 1" trimestre 1990, sur base de
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1'engagement de I'Executifde presenter Ie budget 1990 de cette
institution debut mars au plus tard.

Deja, a 1'epoque je m'etais inquiete de 1'absence de depot
du budget de I'Agglomeration 1990 en meme temps que celui
de la Region. Je vous rappelais par la meme occasion les
articles 48 et 47, § 4, de la loi speciale du 12 janvier 1989
relative aux Institutions bruxelloises qui precisent, a suffisance,
la confusion d'autorite et la confusion financiere qui existe,
par la loi, entre la Region et 1'Agglomeration.

Des pans entiers de moyens financiers peuvent ainsi« voya-
ger» entre les deux budgets.

II me semblerait et il me semble toujours indecent d'etudier
serieusement Ie budget de la Region sans etudier en meme
temps celui de 1'Agglomeration et vice versa.

Vous aviez a 1'epoque, Monsieur Ie Ministre des Finances,
plaide votre cause en argumentant du peu de temps dont
vous aviez dispose pour deposer un budget «credible» de
1'Agglomeration.

Vous vous etiez toutefois engage a permettre Ie vote de ce
budget avant la fin du 1" trimestre afin d'eviter de recourir a
de nouveaux credits provisoires.

C'est avec beaucoup d'interet que j'attendais Ie depot de
ce budget 1990 ... Or, a cejour, nous n'avons toujours rien vu
venir. En Commission, vous aviez annonce Ie depot de ce
budget pour Ie 17 de ce mois, soit avant la discussion des
credits provisoires. Aujourd'hui, Ie 22 mars, nous n'avons
toujours pas ce budget.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Le 17 mars etait
un samedi. Nous avons depose le budget a la premiere heure
du premier jour ouvrable suivant le 17 mars, soit le 19 mars a
8h30dumatin.

M." Andre. — Monsieur le Ministre, je m'etonne alors —
et je me tourne vers le President — que nous n'ayons pas
encore aujourd'hui ce document avant la discussion des credits
provisoires.

Bien au contraire, vous venez aujourd'hui demander a
notre Assemblee d'octroyer deux mois supplementaires de
credits provisoires et... c'est a la presse que vous confiez les
grandes lignes du budget que vous n'arretez pas de nous
annoncer pour bientot.

Aussi, une fois encore, est-ce sur base d'articles de presse
qu'il nous aura fallu travailler.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Cela n'est pas
vrai. Vous avez la primeur. J'ai refuse d'en parler auxjournalis-
tes, reservant la primeur au Conseil regional, ce qui est normal.
Je n'ai done rien confie a la presse.

M. Andre. — Monsieur le Ministre, les informations que
j'ai, je les ai lues dans la presse. Je ne pourrai travailler que
sur cette base. Je vous citerai deux ou trois articles de presse,
du 7 mars notamment, que je vous ferai parvenir si vous avez
des doutes a ce sujet.

De vos differentes declarations, du moins celles reprises
dans la presse, je retiens deja quatre elements:

1° Le budget de 1'Agglomeration sera presente sous la
meme forme que le budget regional; vous 1'avez dit en Commis-
sion, c'est vrai;

2° D'importants glissements sont operes entre 1'Agglome-
ration et la Region ou d'autres para-regionaux;

3° La dette de 1'Agglomeration est nettement superieure
a celle que vous estimiez le 15 decembre dernier;

Vous le disiez, Monsieur le Ministre, dans un autre article
de presse.

4° L'equilibre budgetaire serait atteint par une augmenta-
tion de taxe. Vous voyez que je reste prudent. Du moins, c'est
ce que nous avons pu lire.

Sans prejuger du debat que nous aurons lorsque ce budget
sera enfin examine par la Commission des Finances d'abord...
par le Conseil ensuite, pennettez-moi de revenir sur ces diffe-
rents points.

1° Le budget de 1'Agglomeration sera presente sous la
meme forme que le budget regional. Vous pensez bien. Mon-
sieur le Ministre, queje m'en rejouis puisque, le 15 decembre
dernier, je demandais au Conseil de reporter le vote du budget
ajuste de 1989 pour la raison principale qu'il n'etait pas pre-
sente dans la forme requise par la loi.

Vous aviez, a 1'epoque, balaye mon argumentation et fait
voter ce budget sous forme de budget communal.

Franchement, je trouve que vous ne manquez pas de culot,
en nous disant aujourd'hui que le budget de 1'Agglomeration
1990 sera presente sous la forme du budget regional parce que
la loi du 12 janvier 1989 a modifie les dispositions budgetaires
applicables a 1'Agglomeration. Cette loi etait deja en vigueur
en decembre. Monsieur le Ministre.

Derriere ce probleme de forme, se cache toutefois un
probleme de fond beaucoup plus grave.

En effet, les systemes comptables d'application pour les
communes et pour 1'Etat (et done la Region) sont fondamenta-
lement differents.

L'exercice du controle budgetaire par le Conseil regional
(au meme titre d'ailleurs que le controle des comptes d'une
entreprise privee par son Assemblee generale) ne peut s'effec-
tuer convenablement que s'il y a continuite sur le plan des
methodes comptables utilisees.

Aussi, lorsqu'il y a passage d'un systeme comptable a un
autre, est-il non seulement utile mais tout a fait necessaire de
disposer d'une annee charniere sous 1'ancienne et la nouvelle
presentation comptable.

Personnellement, j'aurais souhaite que ce double exercice
soit fait sur 1'annee 1989; mais je pourrais me contenter d'une
double presentation du budget 1990.

Or, si j'en crois vos recentes declarations en Commission
des Finances, lors de 1'examen du projet de reglement ouvrant
de nouveaux credits provisoires pour 1'Agglomeration, telle
n'est pas votre intention.

Tout au plus vous engagez-vous, je cite vos propos exacts:
«.... A soumettre aux conseillers un tableau comparatif pour
les grands postes».

L'Agglomeration aura fonctionne pendant cinq mois, en
1990, sur base de credits provisoires constitues d'autant d'au-
torisations de depenses qu'il y a d'articles inscrits au budget
de 1'annee precedente, a savoir 1989. Or, le budget 1989,
comme je viens de le rappeler, a ete presente sous forme de
budget communal.

Done, ne fut-ce que pour pouvoir permettre le controle,
par notre Assemblee, des depenses des cinq premiers mois de
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1990, est-il imperatifde disposer d'une version «communale»
du budget de I'Agglomeration. Excusez-moi d'etre insistant,
Monsieur Ie Ministre, mais cela resulte toujours de votre erreur
de decembre. Si vous aviez, a 1'epoque, presente Ie budget
Agglomeration sous forme de budget regional, votre tache —
et la notre — serait aujourd'hui plus aisee.

Par ailleurs, au moment ou d'importantes restructurations
vont modifier fondamentalement les services et les missions
de 1'Agglomeration, il est imperatif que notre Conseil puisse
suivre et comprendre comment ces modifications s'inscrivent
dans Ie budget. Nous devons pouvoir comparer, poste par
poste, les budgets 1989 et 1990.

En tous cas, en ce qui concerne Ie groupe PRL, je puis vous
assurer, Monsieur Ie Ministre, que nous vous demanderons
de justifier, article par article, ancienne et nouvelle version
comptable. Nous ne pouvons nous contenter d'une grande
mystification qui ferait disparaitre, comme par enchantement,
Ie deficit de 1'Agglomeration sans savoir d'ou il vient et surtout
ou ilva.

2° Par ailleurs, d'importants glissements sont operes entre
1'Agglomeration et la Region ou d'autres pararegionaux.

Si j'en crois vos declarations a la presse, 1'Executif compte
recentrer 1'Agglomeration sur ses missions principales. Tres
bien! J'attends de voir comment cela se realisera en pratique;
mais sur Ie plan du principe, je suis d'accord avec vous. Vous
voyez que cela m'arrive.

Pour ce faire, vous annoncez d'importants transferts de
missions et de personnel, tantot vers la Region elle-meme,
tantot vers la STIB, sij'en crois vos declarations sur 1'entretien
du charroi de 1'Agglomeration par les services techniques de
la STIB. Mais, Monsieur Ie Ministre, ces transferts importants,
s'ils vont incontestablement alleger Ie budget de 1'Agglomera-
tion, vont, de facto, alourdir Ie budget de la Region directement
ou indirectement, ainsi un aggravement du deficit de la STIB
se repercutera inevitablement sur la subvention que lui octroie
la Region. C'est Ie principe des vases communicants que je
signalais deja en decembre dernier.

J'imagine done, Monsieur Ie Ministre, qu'en meme temps
que Ie budget 1990 de 1'Agglomeration, vous nous presenterez
un feuilleton d'ajustement du budget de la Region. Si tel n'etait
pas Ie cas, une fois encore, nous ne disposerions que d'une
partie de la realite, ce qui nous empecherait a nouveau
d'exercer correctement notre mission de controle!

3° J'en viens a la dette de 1'Agglomeration.
De nouveau, si j'en crois vos dernieres declarations a ce

sujet, vous estimez aujourd'hui a 9,2 milliards la dette de
1'Agglomeration. II y a trois mois a peine, c'est du bout des
levres que vous acceptiez de parler d'une dette de 5,9 milliards,
Ie rapport de 1'epoque en fait foi.

Je vous rappelle en effet qu'a 1'epoque, vous estimiez que
Ie deficit cumule atteindrait 3,3 milliards a la fin 1990 et
que, par ailleurs, un solde de 2,6 milliards d'emprunts pour
investissement restait a courir.

Done, comme c'est Ie cas pour la dette regional? in globo,
vous aviez largement sous-estime la dette de 1'Agglomeration.

Je vous annoncais, quant a moi. Ie 15 decembre, une dette
de 8,5 milliards; vous me traitiez de pessimists... J'etais encore
trop optimiste! Vous Ie voyez. Monsieur Ie Ministre, tout Ie
monde peut se tromper.

Toutefois, que dire de vous, vous qui semblez a present
avouer une dette de 1'Agglomeration de 9,2 milliards, soit
3,3 milliards de plus que votre estimation de fin decembre!

56 p.c. de croissance de la dette de I'Agglomeration en trois
mois, c'est assurement un record!

4° Enfin, 1'equilibre budgetaire serait atteint par une aug-
mentation de taxes. Outre Ie tour de passe-passe qui consiste
a renvoyer vers la Region et des para-regionaux certaines
depenses de I'Agglomeration, afin d'ameliorer la presentation
de son budget, vous augmentez les taxes pour realiser 1'equili-
bre budgetaire. C'est en tout cas ce que je constate si je m'en
refere a quelques petites phrases anodines que la presse vous
attribue etje cite: «... differentes taxes Agglo seront unifiees
et leur collecte regroupee. Les derogations seront reduites et,
pour les entreprises, un systeme forfaitaire sera mis au point.»

Je connais trop ce genre de discours, Monsieur Ie Ministre,
pour ne pas douter qu'il cache une augmentation de la pression
fiscale sous Ie couvert d'un nouveau calcul de la perception
de 1'impot.

En conclusion, Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, dans ce dossier de I'Agglomeration, je
suis a la fois inquiet et decu.

Je suis inquiet, parce que la situation financiere de I'Agglo-
meration continue a s'aggraver et qu'elle ne semble toujours
pas etre sous Ie controle de 1'Executif.

La dette de I'Agglomeration, reconnue par Ie Ministre des
Finances, apparait comme superieure de 56 p.c. a celle estimee
par 1'Executif, il y a a peine trois mois. L'Agglomeration aura
vecu en 1990, pendant cinq mois, sous Ie regime des credits
provisoires et dix mois apres la reprise de ce dossier par 1'actuel
Executif, aucune des mesures de restructuration necessaires
n'aura encore ete prise!

Inquiet, je Ie suis egalement sur base des quelques informa-
tions dont nous disposons deja sur Ie futur budget 1990 de
I'Agglomeration et sur la maniere dont notre Assemblee
pourra exercer son controle budgetaire. Ainsi, Ie budget de
I'Agglomeration sera presente sous une forme qui ne permet
pas de Ie comparer a celui de 1'annee precedente.

Par ailleurs, d'importants glissements de missions et de
personnel seront operes vers la Region sans que ces transferts
ne fassent, apparemment, 1'objet d'une evaluation financiere
de leurs repercussions sur Ie budget de la Region proprement
dite.

Finalement, je suis decu car, si j'en crois les informations
parues dans la presse, 1'equilibre budgetaire ne serait finale-
ment obtenu qu'au prix d'une augmentation de la pression
fiscale regionale.

Dans 1'attente de pouvoir examiner plus en detail ce budget
en Commission des Finances — et croyez bien que nous Ie
passerons au peigne fin, Monsieur Ie Ministre —, Ie groupe
PRL s'abstiendra lors du vote du projet de reglement ouvrant
des credits provisoires pour les mois d'avril et mai 1990 a
I'Agglomeration. (Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Debry.

M. Debry. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, 1'analyse des chiffres du budget des
Voies et Moyens de 1'annee 1989 met en evidence deux postes
qui modifient essentiellement les moyens dont dispose la
Region de Bruxelles-Capitale. En effet, on note une augmenta-
tion de 1 milliard 333 millions pour ce qui concerne les droits
d'enregistrement et une diminution de 675 millions provenant
des droits de succession.
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A propos des droits d'enregistrement — ainsi que
M. Andre vient de Ie signaler — ces moyens nouveaux provien-
nent du boom immobiUer que nous avons connu en 1989. On
peut considerer qu'il s'agit de fruits au gout un peu amer. En
effet, derriere ces nouveaux moyens, se cachent la speculation
immobiliere et les augmentations de loyers qui, a terme, redui-
ront sensiblement Ie niveau de vie de pres de 70 p.c. de nos
concitoyens.

II faut egalement s'attendre a ce qu'en 1990 et au cours
des annees suivantes, ce montant soit diminue car nous
connaissons deja aujourd'hui un tassement certain de 1'activite
du marche immobiUer, en termes de volume mais principale-
ment en termes de montant des transactions.

Je crois, Monsieur Ie Ministre, que vous etes parfaitement
conscient du fait qu'il s'agit d'une recette exceptionnelle et
qu'a I'avenir, nous devrons nous montrer tres prudents dans
1'evaluation du budget puisque ce montant devra certainement
etre revu a la baisse.

Au niveau des droits de succession, la diminution est
generalisee, tant a Bruxelles qu'en Plandre. Nous avons deja
eu 1'occasion de constater que cette diminution risque de
perdurer car elle provient principalement de 1'utilisation des
certificats fonciers qui sont un moyen tout a fait legal pour
eviter les droits de succession. Au-dela de nos competences
regionales bien entendu, ce sujet pourrait donner lieu a un
debat plus general sur la maniere d'eviter la perte de sommes
qui devraient revenir au pouvoirs publics. Un tel debat devrait
se tenir, bien entendu, au niveau national.

Les depenses de 1'annee 1989 m'incitent a formuler deux
ou trois remarques. Tout d'abord, les chiffres dont nous dispo-
sons concernent, pour la plupart, des depenses de cabinets.
Dans la note que vous avez remise aux membres de la Commis-
sion vous concluez a une diminution des credits de cabinets
de 1'ordre de 7,3 millions. J'ai repris ces chiffres et j'ai tente
d'en rechercher 1'origine. J'ai decouvert un amalgame entre
differentes modifications qui ne concernent pas uniquement
les depenses de cabinets. En effet, les credits alloues aux huit
cabinets de 1'Executif actuel augmentent de 185 millions —
j'additionne 1'ensemble des postes en depenses courantes et en
capital —. Cette augmentation importante est compensee par
une reduction des credits alloues a 1'ensemble des cabinets de
1'Executif precedent et par une reduction d'un montant de 107
millions des credits alloues au ministere, a 1'administration.
En fait, il s'agit done d'un glissement des credits de 1'adminis-
tration vers les cabinets. Je crois qu'il est important de men-
tionner que cela s'inscrit dans la problematique generale de la
predominance accordee aux cabinets plutot qu'a 1'administra-
tion.

J'ai releve un deuxieme element dans les chiffres qui nous
ont ete remis. II s'agit de la suppression pure et simple de deux
postes. Tout d'abord, Ie poste des subsides a la renovation des
sites industriels passe de trente millions a zero. Ensuite, la
subvention d'un montant de cent millions, pour la fabrication
des prototypes, pour la recherche de technologies avancees et
pour Ie developpement de la recherche appliquee regionale est
purement et simplement transferee au profit de participations
en capital et de subventions aux PME.

Nous constatons done une absence totale d'action dans les
deux secteurs de la renovation des sites industriels et de la
recherche appliquee. Nous ne comprenons pas cette absence
d'action dans ces deux secteurs.

EnfinJe me permets de faire une allusion plus anecdotique.
En pages 10 et 18 du projet d'ordonnance, on peut lire, a
propos du budget 1989: «Depenses de cabinet du secretaire
d'Etat regional, M. Hotyat». Or, je pensais que M. Hotyat

avail ete nomme en janvier 1990! je sais que M. D'Hoogh ne
nous...

(M. Beghin, premier Vice-President remplace M. Poullet,
President, dufauteuilpresidentiel)

(De heer Beghin, eerste Vice-Voorzitter
treedt als Voorzitter op in plaats van de heer Poullet)

... a pas laisse un souvenir imperissable de son court
passage a 1'Executif. Mais meme nous, nous n'aurions pas
ose gommer, dans Ie budget 1989, toute trace de sa fugasse
apparition et de ce triste episode! (Applaudissements sur les
banes PRL et Ecolo.)

Enfin, nous nous associons au regret de devoir, pour la
seconde fois, voter des credits provisoires pour 1'Agglomera-
tion. Nous Ie deplorons d'autant plus que, depuis lors, nous
avons appris que Ie budget avait ete depose, bien qu'il ne nous
ait pas encore ete remis. A cet egard, je rappelle les promesses
formulees en decembre par 1'Executif qui s'engageait a deposer
ce budget en mars. Nous ne comprenons pas ce retard.

En 1'absence de budget il est normal de demander des
credits provisoires: en effet. Ie personnel doit etre paye et la
machine doit continuer a tourner.

Cependant, il est curieux de demander 1'autorisation de
contracter un emprunt, car il s'agit la de moyens mis a la
disposition de 1'Agglomeration pour realiser une politique,
sans controle de notre Conseil regional.

Enfin, j'insisterai, comme M. Andre, sur 1'importance de
la comparabilite entre les budgets de 1989 et de 1990. Nous
souhaiterions recevoir plus que Ie simple tableau synoptique
qu'on nous avait promis en Commission. (Applaudissements
sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
Chers Collegues, je ne vais pas repeter 1'intervention tres
brillante de mon Collegue et ami, M. Eric Andre, sur les
problemes des recettes de 1'Agglomeration de Bruxelles.

En ce qui concerne cet aspect, il a suffisamment montre et
demontre que la situation financiere de la Region bruxelloise,
meme s'il ne faut pas faire de catastrophisme de mauvais aloi,
n'est en tout cas pas telle qu'elle merite de faire des cocoricos
ou d'entonner des chants de victoire comme nous en avons
entendus sur les resultats de 1989.

En Commission, et Ie rapporteur en a fait mention, j'ai
souligne quej'avais fait une projection a long terme de Revolu-
tion des finances regionales. Je suis toujours pret a discuter
ou a confronter mes chiffres avec Ie Ministre, mais, sur la base
des donnees qui nous ont ete communiquees officiellement par
1'Executif, lorsqu'on fait des simulations sur 1'evolution des
finances regionales, on constate que, au plus tot en 1997, il y
aura rupture de 1'effet boule-de-neige des charges d'interets.
Done, nous devons continuer a etre tres prudents au niveau
budgetaire.

Je vais centrer mon intervention sur 1'aspect des depenses
et plus particulierement sur 1'ajustement du budget de 1989 de
la Region bruxelloise.

En fait, la proposition d'ordonnance, qu'on nous soumet,
aurait pu s'appeler proposition d'ordonnance — cabinets
ministeriels. En effet, deux tiers des pages des tableaux qui
nous sont proposes concernent les credits des cabinets ministe-
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riels. II s'agit, a la demande de la Cour des Comptes, nous a
dit Ie Ministre, d'une regularisation d'intitule, pour 1'essentiel,
en ce qui concerne ces credits. Done, il n'y a pas de modifica-
tion fondamentale des masses par rapport a ce qui avait deja
etc approuve anterieurement. J'ai toutefois releve, et c'est un
detail, un relevement des traitements des secretaires d'Etat.
Dans Ie budget initial de 1989, ces traitements etaient calcules
sur une base en moyenne annuelle de 1'ordre de 1,7 million.
Je constate qu'ils passent a 1,8 million. Voila une indexation
qui fera sans doute plaisir a M. Anciaux et ses collegues.

En ce qui concerne les credits des cabinets ministeriels,
aussi bien en depenses de personnel, de fbnctionnement que
d'investissements, Ie PRL trouve qu'il est honteux de depenser
autant a ce niveau alors qu'on manque de moyens pour faire
fonctionner notre administration regionale et les services de
1'Agglomeration de Bruxelles.

Ce matin encore, quand nous avons discute de la politique
des taxis, M. Ie Ministre Desir a reconnu que Ie nombre de
controleurs etait insuffisant. Nous pourrions multiplier les
exemples sur les insuffisances au niveau de 1'administration
regionale. Nous trouvons, au PRL, qu'il serait preferable, de
renforcer les moyens de 1'administration et, en parallele, de
diminuer ceux des cabinets ministeriels.

M. Moureaiix. — Vous ne faites que critiquer les depenses
de 1'Agglomeration de Bruxelles...

M. Cools. — Mais je ne critique pas toujours les depenses
de 1'Agglomeration, Monsieur Moureaux. Vous n'avez pas
tout mal gere dans Ie passe! Malgre tout, de bonnes choses
ont ete faites au niveau de 1'Agglomeration de Bruxelles.

•... et vous dites qu'il n'y a pas assez deM. Moureaux. •
personnel!

M. Cools. — En ce qui concerne 1'analyse des credits-
depenses, je vais d'abord examiner les depenses courantes —
titre I — et centrer mes interventions sur deux sections. Tout
d'abord, la section 31, administration et institutions regio-
nales.

Je constate a la lecture du budget — c'est un exemple de
plus de ces transferts dont parlait M. Andre entre les depenses
de 1'Agglomeration et Ie budget regional, ce qui fait que
fmalement 1'equilibre du budget, qu'on nous annonce au
niveau de 1'Agglomeration de Bruxelles pour 1990, est un
equilibre assez factice — un transfer! a 1'ORBEM pour Ie T-
Service de 25 millions de francs octroyes pour Ie rembourse-
ment de traitements payes a 40 ouvriers interimaires envoyes
en renfort a 1'Agglomeration de Bruxelles.

Je tiens a dire tout d'abord que nous trouvons bon que
ces 40 interimaires aient ete mis a la disposition du service de
la proprete publique. C'est necessaire et Ie personnel n'est pas
encore assez nombreux. Neamnoins, dans une logique de
gestion, ces 25 millions de francs constituent une depense
« Agglomerations

La deuxieme section au niveau des depenses courantes ou
je voudrais intervenir est la section 35 du budget relative a
1'amenagement du territoire. A la lecture des articles de cette
section, on constate qu'il y avait un budget de 60 millions de
francs pour les subventions aux communes pour la restaura-
tion de voies pietonnes en 1989. Or, a 1'occasion de 1'ajuste-
ment de ce budget, on pratique une reduction de 45 millions,
pour arriver maintenant a 15 millions de francs pour la restau-
ration de voies pietonnes. Aussi, je comprends mieux mainte-
nant pourquoi, quand certaines communes ont introduit des

demandes pour ce genre de.restauration, on leur a repondu
qu'il n'y avait pas assez de credits. En effet, la somme de
15 millions ne represente plus que des depenses limitees, ridicu-
les, d'autant que si 1'on en croit les intitules des autres postes,
ce type de depense ne peut pas etre pi-is en charge parmi les
autres subsides accordes aux pouvoirs subordonnes.

• Je constate egalement qu'on supprime la totalite du credit
prevu pour la renovation de pistes cyclables. Deux millions de
francs avaient ete prevus au budget 1989, mais. a 1'occasion de
1'ajustement, cette somme est reduite a zero franc. N'y a-t-il
vraiment aucun projet de pistes cyclables pour Bruxelles?

Passons aux depenses de capital. Ie titre II du budget.
La premiere section, la section 31, est relative aux depenses
patrimoniales du ministere. J'ai deja explique «tout Ie bien»
que je pensais des depenses de cabinets ministeriels.

Par centre, je constate au niveau des depenses patrimonia-
les du Ministere qu'a 1'occasion de 1'ajustement du budget
1989, on precede a une reduction de 1'ordre de 65 millions de
francs, passant de 96,2 millions a 31,2 millions. Or, nous
savons tous qu'il y a des demandes, et meme des demandes
pressantes de 1'administration en matiere d'equipement. Je
pense notamment a 1'equipemerit informatique, mats aussi a
d'autres types de depenses patrimoniales qui seraient utiles.
J'ignore comment elles pourront etre realisees, et en tout cas,
elles n'auront pas ete realisees en 1989, vu les faibles credits
restant apres 1'ajustement.

J'aborde la deuxieme section, la section 33. Monsieur Thys
n'est pas present. Mais a 1'intention de ceux qui consultent Ie
Moniteur beige, lorsque M. Thys signe un arrete royal, il Ie
signe en tant que Ministre des Travaux publics, des Communi-
cations et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. C'est assez long comme formule au bas des actes
officiels... Je propose de simplifier, et d'abandonner ce titre de
Ministre de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes, etant donne que Ie budget prevu en la matiere en
1989, qui comportait 30 millions, se trouve ramene a zero
apres 1'ajustement des credits.

La section 34 concerne 1'expansion economique. Lors du
debat en Commission des Finances de notre Conseil, en decem-
bre dernier, j'ai dit a M. Grijp que les credits etaient insuffi-
sants, notamment dans Ie secteur PME, pour couvrir les depen-
ses en 1990. J'avais signale que tres probablement Ie budget
allait devoir subir un ajustement. Selon mes estimations per-
sonnelles, rien que pour couvrir les demandes normales, une
croissance de 40 p.c. de ces credits sera necessaire. Je vous Ie
signale, Monsieur Ie Ministre des Finances, afin que vous
puissiez introduire ce renseignement dans votre ordinateur a
1'occasion du prochain controle budgetaire. J'avais egalement
denonce Ie fait qu'on vidait un certain nombre de fonds, sans
avoir suffisamment de credits d'alimentation. J'avais declare
aussi etre sceptique sur la possibility de pouvoir executer
convenablement Ie budget 1989. Et J'avais raison puisque
maintenant, a 1'occasion de 1'ajustement du budget 1989, on
augmente de 100 millions de francs les credits pour Ie secteur
PME. Je ne m'opposerai pas a cette augmentation. Par centre,
je suis tres sceptique quant au mode de financement de cette
augmentation. En effet, on la finance par une diminution
parallele de 100 millions de francs des credits pour Ie Fonds
des prototypes et pour les avances recuperables. Si je ne me
trompe, on supprime entierement Ie credit budgetaire prevu
en 1989 pour financer les prototypes et les avances recupera-
bles dans Ie secteur des technologies nouvelles.

Je n'ose faire Ie reproche a 1'Executif de n'avoir rien fait
en 1989 en matiere de prototypes. Je suppose qu'un certain
nombre de dossiers ont ete traites mais que, par une procedure
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de cavaliers budgetaires, on arrivera a imputer ceux-ci au
budget 1990, les 100 millions de francs initialement prevus et
aujourd'hui supprimes pour 1989 etant deja insuffisants pour
couvrir les besoins reels. Au debut 1990, nous verrons sans
doute toute une serie de demandes imputees au budget 1990
du Ponds des prototypes.

II s'agit done id d'un simple jeu d'ecritures comptables qui
n'est pas un reflet reel de la situation financiere. II eut ete
plus honnete de presenter un budget accusant un deficit de
100 millions de plus et de maintenir ces credits pour prototy-
pes, et surtout de les ordonnancer sur 1989 plutot que sur
1990.

Voila, Monsieur Ie President, les remarques queje souhai-
tais emettre sur les quelques rares articles concernes par 1'ajus-
tement.

Je voudrais egalement emettre un voeu. Nous aimerions
avoir Ie plus rapidement possible a noire disposition une
situation des comptes provisoires 1989, pour 1'Agglomeration
comme pour la Region. A 1'occasion de cet ajustement du
budget, on a deja pu entrevoir comment a ete execute Ie budget
dans la realite. Neanmoins, ainsi que Ie prevoit la nouvelle loi
comptable du 29juin 1989, nous aimerions avoir en debut
d'annee, une situation provisoire de 1'execution des comptes
1989. Cela nous permettrait de pouvoir reellement executer
notre travail de controle, d'avoir un debat avec les Ministres

qui auront ete en charge de ces matieres en 1989, pour voir
comment les depenses ont effectivement ete executees au cours
de 1'annee ecoulee.

Je vous remercie de votre attention. (Applaudissements sur
les banes PRLet Ecolo.)

De Voorzitter. — Dames en Heren, ik stel u voor hier onze
werkzaamheden te onderbreken.

Mesdames, Messieurs, je vous propose d'interrompre ici
nos travaux.

De Minister van Financien zai op de in de algemene
bespreking gestelde vragen antwoorden te 14 uur.

Le Ministre des Finances repondra a 14 heures aux diverses
questions posees dans le cadre de la discussion generate.

Ik breng in herinnering dat de stemmingen waarschijniijk
rond 17 uur zullen plaatshebben.

Je vous rappelle que les votes auront vraisemblablement
lieu vers 17 heures.

— De vergadering is gesloten.
La seance est levee.
(De vergadering wordt om 12 u. 45 gesloten).
(La seance est levee a 12 h 45.)
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